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Pour mémoire, le projet des extensions du réseau de tramway est envisagé en deux phases.  

Lô®valuation environnementale est donc r®alis®e proportionnellement ¨ lôavancement des ®tudes de projet et ¨ leur 

contenu. À ce jour, les études techniques des deux phases ne sont pas au m°me niveau dôavancement : des ®tudes 

de niveau avant-projet ont été réalisées sur la phase 1 alors que les études techniques de la phase 2 ont démarré 

fin 2018. Lôanalyse ¨ cette ®chelle se basera uniquement sur les hypoth¯ses de tracé envisagées car aucun tracé de 

r®f®rence nôest act® ¨ ce jour. 

Dans cette premi¯re ®valuation environnementale, lôanalyse sera donc plus pr®cise et d®taill®e ¨ lô®chelle de la phase 

1 de lôextension (source AVP) et de la cr®ation du site de maintenance et de remisage (source APD).  

Lôanalyse est ainsi r®alis®e selon une approche m®thodologique : globale ou par phase en fonction des thématiques 

abordées, des éléments identifiés et de leur pertinence. 

ê titre dôexemple, les ®tudes sp®cifiques (®cologie, acoustique, air, trafic) nôont ®t® r®alis®es que sur la phase 1 de 

lôextension. Des telles ®tudes seront r®alis®es ult®rieurement pour la phase 2 du projet des extensions Nord et Sud 

du tramway. 

 

1 Description des aspects pertinents de lô®tat actuel de lôenvironnement 
(sc®nario de r®f®rence) et ®volution en cas de mise en îuvre du projet 
et en lôabsence de mise en îuvre 

Lôobjet de ce chapitre porte sur lôanalyse de lô®tat actuel du site et de son environnement avec r®alisation du projet 

(« scénario projet ») et sans r®alisation du projet (ç sc®nario de r®f®rence è). En effet, lô®tat actuel ®tabli en 2018 est 

susceptible dô®voluer ¨ lô®chelle de r®alisation du projet (et lors de lôexploitation du projet) ; cette ®volution ®tant 

fonction de différentes dynamiques et facteurs selon les thèmes. 

Le sc®nario de r®f®rence correspond ¨ laisser le trac® du tramway de Marseille tel quôil est aujourdôhui, ¨ ne pas 

créer de nouveau site de maintenance et de remisage, ni de parkings relais et à prendre en compte les projets urbains 

sur les secteurs. 

Le scénario projet est le scénario de référence complété du projet de tramway. 

Lôanalyse est ici synth®tique, pr®sent®e sous la forme de tableaux. 
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1.1 La population et la santé humaine 

 £volution de lô®tat initial sans projet dôam®nagement (sc®nario de r®f®rence) £volution de lô®tat initial avec projet dôam®nagement (sc®nario projet) 

Occupation des sols 

Le tracé projeté intercepte un tissu urbain mixte en profonde mutation. Certains bâtiments 

sont inoccup®s, d®saffect®s ou d®molis dans lôattente des projets de renouvellement urbain 

notamment sur la partie Nord de lôaire dô®tude avec le projet Euromed 2 et plus au Sud la 

ZAC de la Capelette. 

 

En lôabsence de projet dôam®nagement, les op®rations de renouvellement urbain se 

poursuivront. Ainsi, lôoccupation des sols tendrait vers une am®lioration de lô®tat du b©ti avec 

la d®molition dôanciens b©timents en mauvais ®tat et la construction de nouveaux notamment 

sur le secteur dôEuromed et de la Capelette. Certains secteurs se verraient ainsi dynamis®s. 

 

Lô®volution de lôoccupation du sol sans projet dôam®nagement attendue est positive  

Lôoccupation des sols sera modifi®e avec la r®alisation du projet car il sôagit dôune extension de la 

ligne de tramway T3, ainsi que de la cr®ation dôun site de maintenance et de remisage des rames et 

de deux parcs relais. Dans le cas du scénario projet, les opérations de renouvellement urbain auront 

également lieu. 

Outre lôam®lioration des transports en commun, cette extension de ligne de tramway a pour objet 

dôaccompagner les op®rations de renouvellement notamment le projet Euromed 2 qui pr®voit dans 

son plan guide une ligne de transport en commun en site propre. 

Par une offre de transport en commun attractive et efficace, le projet am®liorera lôattractivit® et la 

redynamisation de certains sites/secteurs ce qui pourra contribuer à une densification humaine sur 

certains secteurs.  

Les aménagements paysagers et les cheminements pour les modes doux qui accompagnent le 

projet de tramway permettront ®galement de modifier de mani¯re positive lôoccupation des sols.  

Ainsi, avec le scénario projet, une ®volution positive de lôoccupation des sols est attendue : la 

dynamique dôam®nagement sera renforcée au regard de la situation de référence par une meilleure 

attractivité des secteurs traversés et des aménagements paysagers et modes doux développés le 

long du tramway. 

Contexte socio-économique 

Comme vu ci-dessus, sans projet dôam®nagement, on peut attendre une amélioration de 

lôoccupation du sol avec la construction de nouveaux b©timents dans le cadre dôop®rations 

de renouvellement urbain. Ces opérations ont pour objet de diversifier les fonctions urbaines 

en créant des logements, des bâtiments dédiés aux tertiaires, des commerceséetc.  

Cette ®volution aura un effet positif en termes dôactivit®s et de commerces avec des emplois 

supplémentaires. 

Les différentes typologies de logements proposées permettront également une mixité de la 

population au sein de ces quartiers. Ces nouveaux habitants seront des clients potentiels des 

nouveaux commerces et activités / services qui se seront développés. 

Ainsi, dans le cas du scénario de référence, on peut donc sôattendre ¨ un effet positif sur le 

contexte socio-économique (cr®ation de logements, de commerces, de b©timents dôactivit®s, 

dôemploisé). 

Avec le scénario projet, il est attendu une amélioration de la desserte en transport en commun entre 

les quartiers Nord, le centre-ville et les quartiers Sud de Marseille. Cette meilleure desserte en TC 

pourra inciter des populations ¨ venir sôinstaller dans certains quartiers et notamment dans le cadre 

des opérations de renouvellement urbains (densification, augmentation des riverains étant des 

clients potentiels des commerces, rapprochement des employeurs des employés, amélioration des 

d®placements domicile / travail). Lôam®lioration de la desserte en TC est un facteur dôattractivit® pour 

venir sôinstaller dans les quartiers desservis. 

La cr®ation dôun parc relais ¨ la Gaye avec un tramway desservant le centre de Marseille pourra 

également inciter la population à venir pour rejoindre le centre-ville et faire ses courses.  

Ainsi, dans le cas du scénario projet on peut également avoir un effet positif sur le contexte socio-

économique, effet peut être légèrement meilleur que dans le cas du scénario de référence. 

En améliorant les conditions de desserte de ces quartiers, le projet favorisera la mobilité résidentielle 

et celle li®e ¨ lôemploi. 

Contexte foncier 

Dans le cas du scénario de référence, la réalisation des opérations de renouvellement urbain 

cit®es pr®c®demment modifieront le contexte foncier puisquôelles n®cessitent des 

acquisitions foncières.  

Dans le cas du scénario projet, le contexte foncier sera également modifié en raison :  

- des acquisitions foncières réalisées pour les opérations de renouvellement urbain qui 

auraient lieu même en absence de projet de tramway, 

- des quelques acquisitions foncières supplémentaires nécessaires pour la réalisation du 

projet de tramway. Cependant, il est ¨ noter quôune grande partie des parcelles concern®es 

par le projet sont des parcelles communales ou appartenant ¨ lô®tablissement public foncier 

(EPF) et ¨ lôEPAEM ou en cours dôacquisition par lôEPAEM. Le projet sôinscrit ®galement sur 

des emprises publiques avec des r®gularisations ¨ venir. Des conventions avec lôEPF ou 

lôEPAEM ou de r®gularisation du foncier sont ainsi actuellement en cours. 

Ainsi, dans le cas du scénario projet, le contexte foncier sera également modifié mais dans une 

moindre mesure par rapport au scénario de référence. 
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 £volution de lô®tat initial sans projet dôam®nagement (sc®nario de r®f®rence) £volution de lô®tat initial avec projet dôam®nagement (sc®nario projet) 

Risques naturels et 

technologiques 

Les risques dôinondations au droit de lôaire dô®tude sont pris en compte et r¯glement®s dans 

plusieurs documents en vigueur (PLUi, PPRi de lôHuveaune, PPRi des Aygalades). 

Dans le cas du sc®nario de r®f®rence, les projets urbains sôinscrivant sur des secteurs d®j¨ 

urbanisés (opérations de renouvellement urbain), la surface des zones imperméables ne sera 

pas augmentée. Au contraire, Il peut être attendu une réduction de la surface 

imperm®abilis®e car les projets de renouvellement urbain sôaccompagnent en g®n®ral 

dôam®nagements paysagers qui permettent une infiltration des eaux de ruissellement et donc 

une r®duction des risques dôinondation. De plus, chaque op®ration de renouvellement urbain 

sera tenue de proposer des principes dôassainissement qui permettent la collecte des eaux 

de ruissellement et le rejet ¨ d®bit limit® ®vitant ainsi tout risque dôinondation suppl®mentaire. 

En revanche, le site du SMR étant situ® au sein de la ZAC de la Capelette, porteuse dôun 

projet urbain, une ®volution probable de ce foncier sera lôurbanisation. 

Le risque sismique, le risque de retrait-gonflement dôargiles et le risque de mouvement de 

terrain sur la zone dô®tude ne seront pas modifiés non plus dans la mesure où les nouvelles 

constructions sôaccompagnement dô®tudes g®otechniques qui prennent en compte ces 

risques dès la phase de conception des projets.  

Le risque feu de forêt ne sera pas modifié car le scénario de référence concerne le milieu 

urbain. 

Le secteur étant un milieu urbain, de nombreux réseaux sont présents dont une conduite de 

gaz naturel sur lôExtension Nord. Il est difficile de conna´tre avec pr®cision les ®volutions de 

ce réseau au droit du site sans aménagement. Il est cependant ¨ noter quôen g®n®ral les 

®volutions des r®seaux sont li®es ¨ des projets (nouveaux b©timents, é). 

Hormis cet aspect, aucune modification nôest ¨ pr®voir concernant les risques 

technologiques.  

Ainsi, dans le cadre du scénario de référence, aucune évolution significative des risques 

naturels et technologiques nôest ¨ pr®voir.  

Avec le scénario projet, outre les opérations de renouvellement urbain qui auront lieu comme dans 

le cas du sc®nario de r®f®rence, le projet de tramway sôaccompagne de la cr®ation dôun site de 

maintenance et de remisage et de deux parcs relais. 

Comme vu dans la colonne de gauche, avec les op®rations de renouvellement urbain, il nôest pas 

attendu dô®volution significative des risques naturels et technologiques. 

Le site de maintenance et une partie de lôextension Sud phase 1 sont concernés par le PPRI de 

lôHuveaune et le secteur Nord de lôextension phase 1 par le PPRI des Aygalades. Le projet des 

extensions Nord et Sud ï Phase 1 du réseau de tramway a pris en compte les risques dôinondation 

et notamment les prescriptions du PPRI de lôHuveaune et des Aygalades. Le bâtiment Dromel 

Montfuron a été conçu de manière à maintenir la transparence hydraulique demandée par le PPRI 

de lôHuveaune. De plus, les eaux pluviales collectées et issues des surfaces imperméabilisées de la 

parcelle et des toitures seront ®vacu®es et trait®es. Lôensemble des eaux seront rejet®es en d®bit 

limit® vers lôHuveaune. 

Le projet des extensions Nord et Sud prend donc en compte le risque dôinondation liés aux bassins 

de lôHuveaune et du Jarret au sud mais aussi du ruisseau des Aygalades sur sa partie Nord. Une 

mod®lisation hydraulique a dôailleurs ®t® r®alis®e sur les deux secteurs permettant dôamender la 

conception du bâtiment et des infrastructures en ligne et ainsi de limiter les impacts du projet en cas 

dôinondation. La sous-station ¨ Arenc sôinscrit dans un b©timent construit en continuit® dôun b©timent 

existant sur le boulevard de Paris en zone violette. Le seuil du bâtiment sera implanté à minima 20 

cm au-dessus du terrain naturel conformément au PPRi des Aygalades. 

Dôautre part, le projet de la plateforme de tramway sôinscrit sur des secteurs d®j¨ imperm®abilis® ce 

qui nôentra´nera pas une augmentation des eaux de ruissellement sur la plateforme.  

Le risque sismique, le risque de retrait-gonflement dôargiles et le risque de mouvement de terrain sur 

la zone dô®tude ne seront pas modifi®s non plus dans la mesure o½ les deux nouveaux b©timents 

sôaccompagnement dô®tudes g®otechniques qui prennent en compte ces risques dès la phase de 

conception des projets.  

Le risque feu de forêt ne sera pas modifié car le scénario de référence concerne le milieu urbain. 

Une canalisation de transport de gaz naturel concerne lôaire dô®tude de lôExtension Nord. Sa 

présence et ses contraintes ont été prises en compte (quantité de remblais/déblais, charge 

acceptable, dévoiement etc).   

Le projet nôintercepte pas de p®rim¯tre de risques technologiques et ne modifiera pas ce risque.  

Avec le sc®nario de projet, il nôest pas attendu dô®volution significative des risques naturels.  

Ambiance acoustique 

Avec le scénario de référence, en raison de la densification urbaine attendue sur certains 

secteurs concern®s par des op®rations de renouvellement urbain, on peut sôattendre ¨ une 

augmentation du trafic routier lié notamment aux déplacements domicile / travail. Cette 

augmentation du trafic aura pour cons®quence de modifier lôambiance acoustique des 

quartiers traversés par les véhicules.  

Avec le sc®nario de r®f®rence on peut donc sôattendre ¨ une augmentation des nuisances 

acoustiques liées au trafic routier. 

Comme vu ci-contre, les opérations de renouvellement urbain vont augmenter le trafic routier et ainsi 

les nuisances acoustiques. 

Le scénario projet, en proposant une offre de transport en commun attractive et performante, va 

entraîner un report modal des véhicules légers vers des déplacements en transports en commun et 

entrainera une réduction du trafic des véhicules légers. Ce qui conduira ainsi une diminution des 

nuisances sonores dues au trafic routier sur ces voies. 

De plus, le projet va modifier le plan de circulation : certaines voies actuellement à double sens, 

passeront à sens unique. Par conséquent, automatiquement, le trafic routier sur ces voies sera 

diminué, ce qui entraînera une diminution des nuisances acoustiques dues au trafic routier. 

Ainsi, le scénario de projet, prévoit une évolution significative positive sur lôambiance acoustique.  
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 £volution de lô®tat initial sans projet dôam®nagement (sc®nario de r®f®rence) £volution de lô®tat initial avec projet dôam®nagement (sc®nario projet) 

Pollution des eaux et des 

sols 

Dans le cas du scénario de référence, les opérations de renouvellement urbain prévues sur 

le secteur contribueront à améliorer la qualité des sols. En effet, avant tout aménagement, 

des études historiques et documentaires sont réalisées ainsi que des diagnostics de pollution 

des sols. En cas de pollution, des plans de gestion des terres seront mis en îuvre.  

Ces interventions permettront dôam®liorer la qualit® des sols et sous-sols et contribueront à 

limiter les pollutions des eaux par relargage des polluants ou lixiviation. 

 

Les opérations de renouvellement urbain seront de plus tenues de collecter et traiter les eaux 

de ruissellement susceptibles dô°tre pollu®es avant rejet dans les r®seaux ou infiltration. 

 

Ainsi, dans le cas du scénario de référence, une évolution plutôt positive de la pollution des 

eaux et des sols est possible.  

Tout comme dans le cas du scénario de référence, une évolution plutôt positive de la pollution des 

eaux et des sols est possible au droit des opérations de renouvellement urbain. 

En ce qui concerne le projet de tramway, les eaux de ruissellement de la plateforme tramway ne 

seront pas ¨ lôorigine de pollution des eaux et des sols. Le projet de collecte des eaux pluviales de 

la plate-forme tramway se base sur le principe de rejet dans les réseaux existants.  

En ce qui concerne le bâtiment Dromel Montfuron, les eaux pluviales collectées et issues des 

surfaces imperm®abilis®es de la parcelle et des toitures seront ®vacu®es et trait®es. Lôensemble des 

eaux seront rejet®es en d®bit limit® vers lôHuveaune. Toutes les eaux pluviales du bâtiment Dromel-

Montfuron seront traitées par un décanteur particulaire avant rejet vers lôHuveaune. 

Enfin, les principes dôassainissement du P+R de la Gaye nôentra´neront pas de pollution des eaux et 

du sol. 

Le projet nécessite quelques décaissements au droit de la plateforme tramway, du bâtiment Dromel 

qui est ®quip® dôun vide sanitaire pour la transparence hydraulique, du P+R de la Gaye. En cas de 

terres polluées au droit de ces décaissements, elles seront évacuées conformément à la 

réglementation. 

Ainsi, dans le cas du scénario projet, une évolution plutôt positive de la pollution des eaux et des sols 

est possible.  

Qualit® de lôair 

Comme vu dans la partie acoustique, avec le sc®nario de r®f®rence on peut sôattendre ¨ une 

augmentation du trafic et donc à une augmentation des émissions atmosphériques.  

Ainsi, on peut sôattendre ¨ une d®gradation de la qualit® de lôair avec le sc®nario de r®f®rence. 

Comme vu dans la partie acoustique, avec le sc®nario projet, on peut sôattendre ¨ un report modal 

qui entraînera une diminution du trafic routier et donc des émissions atmosphériques.  

Ainsi, dans le cas du sc®nario projet, une ®volution plut¹t positive de la qualit® de lôair est ¨ attendre.  

Émissions lumineuses 

Le projet se situant en contexte urbain, il pr®sente une forte pollution lumineuse. Lôensemble 

de lôaire dô®tude est couvert par lô®clairage public de la ville de Marseille. 

Une petite ®volution de cette th®matique est susceptible dôavoir lieu car certaines op®rations 

de renouvellement urbain sôinscrivent au droit de b©timents non occup®s donc non ®clair®s. 

Ces bâtiments seront remplac®s par des b©timents habit®s et donc sources dô®missions 

lumineuses supplémentaires.  

Outre la petite évolution des émissions lumineuses due aux opérations de renouvellement urbain, le 

projet de tramway sôaccompagne dô®clairage le long de la plateforme tramway et au droit des P+R 

et du SMR.  

Cependant ces éclairages se situent en milieu urbain présentant déjà une forte pollution lumineuse.  

Ainsi, une petite ®volution de cette th®matique est susceptible dôavoir lieu. 

Déchets 

Sans projet dôam®nagement il peut °tre attendu une importante augmentation de la quantit® 

des déchets générés, en lien avec les projets de renouvellement urbain qui ont notamment 

pour objet de densifier le secteur.  

Lôam®nagement du projet de tramway va induire une augmentation de la fréquentation de la ligne de 

tramway et une petite production supplémentaire de déchets divers collectés dans les poubelles 

publiques. Néanmoins cette augmentation est très faible au regard des déchets supplémentaires des 

opérations de renouvellement urbain observés dans le cas du scénario de référence ou du scénario 

projet.   

Avec le scénario projet, il est attendu une petite augmentation des déchets par rapport au scénario 

de référence. 
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1.2 La biodiversité 

 £volution de lô®tat initial sans projet dôam®nagement (sc®nario de r®f®rence) £volution de lô®tat initial avec projet dôam®nagement (sc®nario projet) 

Territoires à enjeux 

environnementaux 

Lô®volution de la biodiversit® est un ph®nom¯ne naturel relativement lent ¨ lô®chelle de réalisation 

dôun territoire. Elle est toutefois d®licate ¨ d®terminer. Comme vu dans lô®tat initial, le site du projet 

ne concerne directement aucun périmètre réglementaire ou à statut du point de vue de 

lôenvironnement naturel. 

Ainsi, dans le cadre du scénario de référence, aucune évolution significative des territoires à 

enjeux environnementaux nôest ¨ pr®voir. 

 

De même, que dans le cadre du scénario de référence, aucune évolution significative des territoires 

¨ enjeux environnementaux nôest ¨ pr®voir dans le cas du scénario projet. 

Continuités écologiques 

Lô®tat initial pr®cise que le site du projet nôapparait pas directement au sein dôun corridor ou dôun 

réservoir de la trame verte. La partie Sud du tracé est toutefois concernée par la présence de 

lôHuveaune, consid®r® comme un cours dôeau ¨ remettre en bon ®tat. 

Les op®rations de renouvellement urbain nôimpacteront pas les continuit®s ®cologiques. 

 

Ainsi, dans le cadre du scénario de référence, aucune évolution significative des continuités 

écologiques nôest ¨ pr®voir. 

Les op®rations de renouvellement urbain nôimpacteront pas les continuit®s ®cologiques. 

Le b©timent Dromel Montfuron se situe ¨ proximit® du cours dôeau de lôHuveaune. N®anmoins, son 

implantation nôimpacte pas lôHuveaune et permet le maintien du corridor ®cologique de lôHuveaune.  

 

Ainsi, dans le cadre du scénario projet, aucune évolution significative des continuités écologiques 

nôest ¨ pr®voir. 

Habitats, flore et faune 

Les inventaires ®cologiques de lô®tat initial ont mis en ®vidence :  

ω Lôabsence dôesp¯ce v®g®tale pr®sentant un enjeu local de conservation et/ou pr®sentant 

un statut de protection, ni jugée potentielle 

ω La présence de nombreuses espèces considérées comme envahissantes 

ω Lôabsence dôesp¯ce dôinsecte ¨ enjeu local de conservation, ou jug®e potentielle 

ω La non justification, ¨ prime abord de la pr®sence dôhabitat favorable ¨ lô®tablissement de 

populations dôamphibiens.  

ω La présence de reptiles protégés à enjeu local de conservation faible (Tarente de 

Mauritanie et L®zard des Murailles) ainsi que la pr®sence dôesp¯ces exotiques 

envahissantes (tortues pallustres dôorigine exotique) 

ω La pr®sence de 4 esp¯ces dôoiseaux prot®g®es ¨ enjeu faible (le Grand Cormoran ; le 

Héron cendré et les Hirondelles rustiques et de fenêtre) 

ω La pr®sence dôune esp¯ce prot®g®e ¨ enjeu faible (H®risson dôEurope) 

Les enjeux locaux de conservation des espèces sont faibles, modérés et très fort.  

 

Les espèces exotiques envahissantes peuvent continuer à se développer en absence 

dôam®nagements sur les parcelles en friches. 

 

En lôabsence de projet dôam®nagement, des esp¯ces invasives pourraient se propager. 

Dôautre part, une petite am®lioration de la biodiversit® en ville pourrait n®anmoins °tre attendue 

dans le cadre des op®rations de renouvellement urbain qui sôaccompagnent en g®n®ral 

dôam®nagements paysagers. 

Une petite amélioration de la biodiversité en ville peut être attendue dans le cadre des opérations de 

renouvellement urbain qui sôaccompagnent en g®n®ral dôam®nagements paysagers. 

 

Le projet de tramway sôinscrit sur un secteur essentiellement min®ralis® accueillant peu dôespaces 

verts.  

Les nouvelles voies de tramway seront accompagn®es dôam®nagements paysagers tels que des 

arbres dôalignement, de la végétation basse et la végétalisation de la plateforme tramway sur certains 

secteurs.  

Le scénario projet permettra également la prise en compte des espèces exotiques envahissantes au 

droit des travaux. 

Ces am®nagements paysagers au cîur dôespaces publics constituent non seulement une 

am®lioration du paysage du quartier mais permettront lôimplantation dôune faune urbaine (oiseaux et 

micro mammifères) et une amélioration de la biodiversité du secteur. 

 

Ainsi, avec le sc®nario projet, on peut sôattendre à une évolution positive du milieu naturel et de la 

biodiversité en milieu urbain. 
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1.3 Les terres, le sol, lôeau, lôair et le climat  

 

 £volution de lô®tat actuel sans projet dôam®nagement (sc®nario de r®f®rence) £volution de lô®tat actuel avec projet dôam®nagement (sc®nario projet) 

Climatologie 

Le climat global tend ¨ ®voluer naturellement en lôabsence du projet dôam®nagement, avec les 

prévisions relatives au changement climatique (augmentation de la température, des 

phénomènes plus extrêmes). 

Localement, les opérations de renouvellement urbain avec leurs aménagements paysagers et 

les ®ventuelles toitures v®g®talis®es contribuent ¨ limiter les ph®nom¯nes dô´lots de chaleur 

observés en ville. 

Toute comme dans le scénario de référence, le climat global tend ¨ ®voluer naturellement en lôabsence du 

projet dôam®nagement, avec les pr®visions relatives au changement climatique (augmentation de la 

température, des phénomènes plus extrêmes) e localement, les opérations de renouvellement urbain avec 

leurs aménagements paysagers et les éventuelles toitures végétalisées contribuent à limiter les phénomènes 

dô´lots de chaleur observ®s en ville. 

Le projet de tramway en améliorant le report modal et ainsi en réduisant le trafic routier et donc les émissions 

atmosphériques contribuera également à limiter les émissions de gaz à effet de serre ce qui est plutôt positif 

pour limiter le réchauffement climatique. 

Topographie 

Aucune ®volution significative du relief sans projet dôam®nagement nôest ¨ pr®voir m°me si les 

opérations de renouvellement urbain nécessitent des décaissements au droit des bâtiments par 

exemple.  

Aucune ®volution significative du relief nôest ¨ pr®voir dans le cadre des op®rations de renouvellement urbain 

sôinscrivant de pr®f®rence au niveau du terrain naturel, même si ces opérations nécessitent des 

décaissements au droit des bâtiments par exemple. 

La création du site de maintenance et de remisage ainsi que les parcs relais et les extensions de lignes seront 

génératrices de quelques décaissements mais qui ne modifieront pas de façon notable la topographie. 

Aucune ®volution significative de la topographie avec le sc®nario projet nôest attendu. 

Géologie 

Aucune ®volution significative de la g®ologie avec le sc®nario de r®f®rence nôest ¨ pr®voir même 

si les opérations de renouvellement urbain nécessitent des décaissements au droit des 

bâtiments par exemple.  

Aucune ®volution significative de la g®ologie sans projet dôam®nagement nôest ¨ pr®coir m°me si les 

opérations de renouvellement urbain nécessitent des décaissements au droit des bâtiments par exemple.  

Les évolutions en ce qui concerne la géologie dans le cadre du projet de tramway sont très négligeables car 

le projet de tramway nécessite quelques décaissements localisés :  

ω pour la création des réseaux, 

ω pour la création du bâtiment Dromel Montfuron comprenant notamment un vide sanitaire, 

ω pour la création du P+R de la Gaye. 

Ces décaissements ne modifieront pas la géologie locale de manière notable. 

Ainsi aucune évolution significative de la géologie nôest ¨ attendre au niveau du sc®nario projet. 

Eaux souterraines 

Comme vu dans lô®tat initial, les eaux souterraines sont globalement comprises entre -4m et -

10m de profondeur et sont utilisées pour des usages divers et variés. 

Lô®volution quantitative de la ressource en eau souterraine est fonction des conditions 

climatiques et des am®nagements anthropiques. Lô®volution qualitative est complexe mais 

notamment liée aux usages de surface. 

Il sôagit de param¯tres dont lô®volution est d®licate ¨ d®terminer en lôabsence de connaissances 

de lôensemble des projets sur le bassin marseillais qui pourrait °tre source de consommation 

suppl®mentaire en eau potable ou dôimpacts sur les ®coulements souterrains (risque de 

pollution, perturbation des écoulements souterrains). 

N®anmoins au regard des projets de renouvellement urbain (Euromed 2, ZAC de la Capeletteé), 

on peut donc sôattendre ¨ une densification urbaine et donc ¨ une augmentation des besoins 

pour lôalimentation en eau potable et donc ¨ une exploitation plus importante des eaux 

souterraines. 

Les op®rations dôam®nagement urbain seront ®galement potentiellement ¨ lôorigine dôinfiltrations 

suppl®mentaires dôeaux de ruissellement (au droit des espaces verts par exemple) et ainsi ¨ une 

amélioration de la recharge des nappes. 

Au regard des projets de renouvellement urbain (Euromed 2, ZAC de la Capeletteé), on peut donc sôattendre 

¨ une densification urbaine et donc ¨ une augmentation des besoins pour lôalimentation en eau potable et 

donc à une exploitation plus importante des eaux souterraines. 

Les op®rations dôam®nagement urbain seront ®galement potentiellement ¨ lôorigine dôinfiltrations 

suppl®mentaires dôeaux de ruissellement (au droit des espaces verts par exemple) et ainsi ¨ une am®lioration 

de la recharge des nappes. 

Le projet de tramway sera ¨ lôorigine dôune consommation dôeau potable suppl®mentaire dôam®nagement 

notamment au niveau du SMR (ateliers, nettoyage des ramesé) et des parcs relais. N®anmoins cette 

augmentation de la consommation en eau potable sera négligeable par rapport aux besoins des opérations 

de renouvellement urbain. 

Ainsi, avec le sc®nario projet, on peut sôattendre ¨ une exploitation plus importante des eaux souterraines et 

à une amélioration de la recharge des nappes. Néanmoins, cette évolution est essentiellement due aux 

opérations urbaines. 
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 £volution de lô®tat actuel sans projet dôam®nagement (sc®nario de r®f®rence) £volution de lô®tat actuel avec projet dôam®nagement (sc®nario projet) 

Eaux superficielles 

Lôaire dô®tude est concern®e par les bassins versants des deux principaux fleuves c¹tiers 

marseillais : le ruisseau des Aygalades (au niveau de lôextension Nord) et lôHuveaune (au niveau 

de lôextension Sud). Ces fleuves ont pour exutoire la mer M®diterran®e. 

Selon les principes dôassainissement des op®rations de renouvellement urbain, une ®volution 

des eaux superficielles est susceptible de se passer si les eaux de ruissellement sont rejetées 

dans les eaux superficielles. 

De même, que dans le cas du scénario de référence, les eaux de ruissellement des opérations de 

renouvellement urbain sont susceptibles dô°tre rejet®es aux cours dôeau. 

Comme vu précédemment, en ce qui concerne le bâtiment Dromel Montfuron, les eaux pluviales collectées 

et issues des surfaces imperméabilisées de la parcelle et des toitures seront évacuées, traitées et rejetées à 

d®bit limit® vers lôHuveaune. Toutes les eaux pluviales du bâtiment Dromel-Montfuron seront traitées par un 

décanteur particulaire avant rejet vers lôHuveaune. 

Ainsi, le sc®nario projet peut entra´ner une ®volution des eaux superficielles par un rejet dôeaux de 

ruissellement dans le cours dôeau. N®anmoins cette ®volution est n®gligeable car les eaux de ruissellement 

potentiellement polluées sont traitées et le rejet est à débit limité limitant tout risque de débordement des eaux 

superficielles. 
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1.5 Les biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage 

 

 £volution de lô®tat initial sans projet dôam®nagement (sc®nario de r®f®rence) £volution de lô®tat initial avec projet dôam®nagement (sc®nario projet) 

Environnement urbain et 

séquences paysagères 

Une ®volution de lôenvironnement et du paysage urbain est attendu dans le cas du scénario 

de référence car les opérations de renouvellement urbain prévues sur le secteur 

sôaccompagnent dôam®nagements dôespaces publics et dôam®nagements paysagers des 

nouvelles voies ou des voiries à requalifier. 

Ce qui peut modifier lôenvironnement urbain et les s®quences paysag¯res. 

Ainsi, une ®volution plut¹t positive de lôenvironnement urbain et des s®quences paysag¯res 

est attendue dans le cas du scénario de référence. 

 

De même que pour le scénario de réf®rence, une ®volution positive de lôenvironnement urbain 

et des séquences paysagères est attendue avec les projets urbains. 

Cette ®volution positive sera dôautant plus importante que le projet de tramway sôaccompagne 

de nombreux aménagements. En effet, au-del¨ de la g®n®ration dôun axe TCSP structurant 

pour le territoire et am®liorant les d®placements en transports en commun, le projet dôextension 

du tramway permet une requalification et un réaménagement urbain de façade à façade des 

voies empruntées par le tramway, ainsi que le réaménagement de places publiques majeures :  

ω la place Castellane et la place du général Ferrié qui seront profondément et 

durablement redessinées et apaisées,  

ω la place Bougainville qui b®n®ficiera ®galement dôun r®am®nagement complet mettant 

en valeur sa morphologie atypique et les bâtiments la structurant. 

Le projet de tramway permet également la création de cheminements doux pour les cycles et 

les piétons (vastes trottoirs, pistes ou bandes cyclables le long du tramway), qui permet de 

r®organiser les usages au sein de lôespace public, tout en am®liorant la s®curisation des modes 

doux. 

Ainsi, le sc®nario projet a une ambition forte de requalification urbaine et dôam®lioration du 

cadre urbain et paysager des secteurs traversés. Son incidence est globalement très positive. 

Patrimoine naturel et 

historique 

Une évolution de cette thématique peut être attendue notamment en ce qui concerne les 

vestiges archéologiques. En effet, dans le cas de fouilles préventives, des vestiges 

archéologiques peuvent être découverts ce qui auraient un effet positif en ce qui concerne les 

connaissances sur les richesses archéologiques dans la ville de Marseille. 

 

Le projet ne modifiera pas les monuments inscrits ou class®s ni lôAVAP de Castellane dans 

lequel sôinscrit partiellement le projet de tramway. Lôextension nord phase 2 et lôextension sud 

sont également concernées par plusieurs périmètres de protection. Le projet a déjà été 

pr®sent® ¨ lôArchitecte des B©timents de France pour prendre en compte ses prescriptions.  

Une évolution positive de la Place Castellane, dans le respect des documents prescriptifs, est 

attendue, ce qui nôaurait pas lieu dans le sc®nario de r®f®rence. Il est notamment pr®vu dans 

le cadre du projet la piétonisation de la place (diminution de la pollution au bénéfice des 

édifices) et la réfection de la fontaine (élément remarquable). 

De même que pour le scénario de référence, une évolution de cette thématique peut être 

attendue notamment en ce qui concerne les vestiges archéologiques. En effet, le projet de 

tramway est soumis à un diagnostic archéologique préventif (convention avec lôINRAP). En 

fonction des résultats de ce diagnostic, des fouilles pourraient être prescrites et découvrir des 

vestiges archéologiques ce qui auraient un effet positif en ce qui concerne les connaissances 

sur les richesses archéologiques dans la ville de Marseille. 

Principaux réseaux de 

transports et de distribution 

dô®nergie, dôeau potable et 

dôassainissement 

Dans le cas de scénario de référence, les projets urbains entraîneront une évolution 

significative de lôensemble des r®seaux puisque la cr®ation de nouveaux b©timents 

sôaccompagne de lôadaptation pour la desserte des b©timents (eau potable, eaux us®es, 

électricité, télécom, gazé). 

Une évolution des réseaux divers est donc attendue dans le cas du scénario de référence. 

 

Il est attendu une évolution positive des réseaux, qui se verront améliorés et modernisés à 

lôoccasion de leur d®voiement ou modification, dans le cas du scénario projet :  

ω création et dévoiement de réseaux pour les opérations urbaines, 

ω dévoiement et / ou enfouissement des réseaux au niveau de la plateforme tramway,  

ω modification et cr®ation de r®seaux pour lôalimentation de b©timent Dromel Montfuron 

(SMR et parc relais) et du P+R de la Gaye et des sous-stations. 
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1.6 Modalités de déplacements 

 £volution de lô®tat initial sans projet dôam®nagement (sc®nario de r®f®rence) £volution de lô®tat initial avec projet dôam®nagement (sc®nario projet) 

Caractéristiques des 
déplacements 

 

Une évolution significative de cette thématique est à prévoir dans le scénario de référence, 

avec la mise en service de lôextension de la ligne 2 de m®tro jusquô¨ Capitaine G¯ze. 

 

Une évolution des caractéristiques de déplacements est attendue dans le cas du scénario 

projet.  

En effet, comme vu précédemment, le projet de tramway va améliorer les déplacements en 

transport en commun et entra´nera des reports modaux. On peut donc sôattendre à moins de 

déplacements en voiture et plus en transport en commun. 

En parall¯le, le projet de tramway sôaccompagnant de nouveaux cheminements doux 

notamment pour les cycles, on peut sôattendre ¨ une augmentation de la part des modes doux 

dans les déplacements au sein de lôagglom®ration.  

Infrastructures routières 

Les am®nagements urbains pr®vues au sein de lôagglom®ration marseillaise sont susceptibles 

de modifier localement le réseau viaire pour permettre la desserte des nouveaux quartiers 

réaménagés. Côest notamment le cas sur le secteur dôEuromed. 

Une évolution du réseau viaire peut être attendue localement au niveau des opérations de 

renouvellement urbain. 

Le trac® de lôextension du tramway sôinscrit essentiellement sur des voiries existantes. Il ne 

modifiera pas de façon notable le réseau viaire mais pourra modifier localement quelques sens 

de circulation des véhicules.  

Organisation des transports 
collectifs 

Une évolution significative de cette thématique est à prévoir dans le scénario de référence, 

avec la mise en service de lôextension de la ligne 2 de m®tro jusquô¨ Capitaine G¯ze. 

Le projet des extensions Nord et Sud du réseau de tramway de Marseille améliore la desserte 

en transports en commun des quartiers Nord et Sud de la ville et plus globalement la mobilité 

vers les secteurs périphériques de la Ville et au sein du territoire métropolitain. 

Le sc®nario projet entra´nera donc une ®volution positive en ce qui concerne lôorganisation des 

transports collectifs. 

Modes doux 

Certains secteurs concern®s par lôextension ne sont pas pourvus ¨ ce jour en ®quipements 

destinés aux cycles. 

Dans le cas du scénario de référence, le développement des modes doux et la sécurisation 

des d®placements risquent dô°tre limit®s, m°me si localement les projets de renouvellement 

urbain peuvent traiter de cette thématique. 

Avec le scénario projet, outre les quelques aménagements locaux pour les modes doux au 

sein des opérations de renouvellement urbain, il est attendu une nette évolution positive des 

cheminements doux.  

En effet, le projet de tramway sôaccompagne de la cr®ation de cheminements pi®tons et 

cycles :  

ω Lôam®nagement de fa­ade ¨ fa­ade permet de bien prendre en compte les 

cheminements piétonniers ; 

ω Des amorces dôam®nagements cyclables sont pr®vues sur les voies transversales au 

projet de façon à permettre une future intégration des cycles sur ces voies ; 

ω Sur les 2 650 m de voirie concern®s sur lôextension Nord phase 1, environ 1 950 m 

sont traités en aménagements cyclables et environ 250 m en zones de circulation 

apaisées, ce qui représente au total 83 % du linéaire ; 

ω Sur les 5 050 m de voirie concern®s sur lôextension Sud phase 1, environ 4 700 m 

sont traités en aménagements cyclables et environ 250 m en zones de circulation 

apaisées, ce qui représente au total 98 % du linéaire. 
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 £volution de lô®tat initial sans projet dôam®nagement (sc®nario de r®f®rence) £volution de lô®tat initial avec projet dôam®nagement (sc®nario projet) 

Stationnement 

Avec le scénario de référence, la demande en stationnement pourra augmenter en raison de 

la cr®ation de logements, de commerces, ou de b©timents dôactivit®s notamment.  

Les nouveaux bâtiments intègreront notamment des places de stationnement pour ces 

nouveaux besoins. 

Le scénario de référence entraînera donc une évolution de la thématique stationnement.  

 

Pour les mêmes raisons que le scénario de référence, des besoins et des offres de 

stationnement seront modifiés au niveau des opérations de renouvellement urbain. 

De plus, le projet de tramway prévoit la création de deux parcs relais :  

ω un parc relais dôenviron 680 places dont 80 places pour le personnel RTM au niveau 

du bâtiment Dromel Montfuron, 

ω un parc relais ¨ la Gaye dôenviron 565 places en superstructure et 63 places en 

surface. 

En parall¯le lôoffre de places de stationnement public sur les voiries sera moins importante 

quô¨ ce jour. N®anmoins, les offres en parc relais permettent de compenser les pertes de 

stationnement sur voirie. 

Le sc®nario projet pr®voit donc une ®volution de lôoffre en stationnement. 
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2 Facteurs susceptibles dô°tre affect®s de fa­on notable par le projet 

 

Le projet est susceptible dôavoir des effets (positifs ou n®gatifs, directs ou indirects secondaires, cumulatifs, ¨ 

court/moyen/long terme, permanents ou temporaires) sur différents « facteurs » caractérisant le site et son 

environnement : la population et la santé humaine ; la biodiversité ; les terres, le sol, lôeau, lôair et le climat ; les biens 

matériels, le patrimoine culturel et le paysage et les modalités de déplacements. 

 

Les incidences (ou effets) à caractère « notable » du projet sur ces facteurs sont synthétisées dans les tableaux ci-

après. 

 

On entend par « effet notable », un impact avéré, pouvant être apprécié sans expertise particulière. Cela peut 

également concerner un impact potentiel (ou non), mais ne pouvant être apprécié que par une analyse de manière 

plus approfondie (mod®lisations, calculsé) en raison dôenjeux moyens ¨ forts mis en ®vidence dans le chapitre ç état 

actuel du site et de son environnement ». 

 

En cas dôincidences notables, celles-ci sont développées dans les chapitres suivants « Impacts positifs » et « Impacts 

du projet sur lôenvironnement et mesures dô®vitement, de r®duction ou de compensation è. En cas dôincidences 

négatives notables avérées, les principes de la séquence « éviter, réduire, compenser » (ERC) ont été appliqués lors 

de lô®laboration du projet. Ainsi, des mesures dô®vitement, de r®duction et si n®cessaire de compensation ont ®t® 

définies et sont détaillées dans les chapitres suivants (« Mesures pr®vues par le Ma´tre dôOuvrage pour ®viter, r®duire 

et compenser les effets du projet sur lôenvironnement et la sant® humaine è). 

Ce projet se caractérise aussi par des effets positifs, intrinsèquement et par une démarche volontariste délibérée. 

Ils sont listés ci-après mais détaillés dans le chapitre « Impacts positifs » : 

ω Amélioration de la desserte en transports en commun et de la fréquentation du réseau, 

ω Amélioration des conditions de circulation pour les modes doux, 

ω Amélioration des déplacements des personnes à mobilité réduite, 

ω D®veloppement de lôintermodalit®, 

ω Requalification des axes urbains et amélioration du paysage urbain, 

ω Amélioration de la desserte des équipements, 

ω Amélioration des conditions de circulation, 

ω Réduction des nuisances acoustiques liés au trafic routier, 

ω Amélioration de la sécurité des usagers, 

ω Augmentation de lôattractivit® des secteurs travers®s et d®veloppement urbain, 

ω Cr®ation dôemplois et am®lioration de lôacc¯s ¨ lôemploi, 

ω Effets positifs sur la qualité du sous-sol, 

ω Am®lioration de la qualit® de lôair et effets positifs sur la sant®. 
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2.1 La population et la santé humaine 

 

 Effets notables 

Contexte socio-économique 
Effets notables suite ¨ une am®lioration de la desserte en transport en commun de certains quartiers qui peut am®liorer lôattractivité de ces quartiers et favoriser les déplacements domicile / travail. 

Effets notables positifs (participe au développement de la mixité sociale et économique). 

Occupation des sols 

Le projet vient modifier lôoccupation des sols avec la cr®ation dôune nouvelle ligne de tramway, du site de maintenance et remisage ainsi que des deux parcs relais, des cheminements doux et des 

aménagements paysagers qui accompagnent le projet. 

Le projet nécessite la démolition de quelques bâtiments dont certains sont désaffectés.  Néanmoins, les impacts sur le b©ti de la phase 1 ont ®t® minimis®s par le choix dôun trac® optimal permettant 

de conserver au maximum les b©timents riverains du projet. La recherche du trac® et lôinsertion de la plateforme de la phase 2 veillera à minimiser les démolitions. Les propriétaires dont les parcelles 

sont concern®es par le projet seront indemnis®s lors dôacquisitions amiables ou dans le cadre de la proc®dure dôexpropriation. Des conventions dôoccupation temporaire sont pr®vues entre le ma´tre 

dôouvrage et les propriétaires ou co- propriétés concernées. Les espaces extérieurs des propriétés privées seront restitués après les travaux. 

Cette nouvelle occupation des sols est néanmoins positive car le projet participe à la requalification urbaine des secteurs traversés. 

Contexte foncier 

Quelques acquisitions fonci¯res n®cessaires pour la r®alisation du projet de tramway. Cependant, il est ¨ noter quôune grande partie des parcelles concernées par le projet sont des parcelles communales 

ou appartenant ¨ lô®tablissement public foncier (EPF) et ¨ lôEPAEM ou en cours dôacquisition par lôEPAEM. Le projet sôinscrit ®galement sur des emprises publiques avec des régularisations à venir. 

Des conventions avec lôEPF ou lôEPAEM ou de r®gularisation du foncier sont ainsi actuellement en cours. 

N®anmoins, le projet n®cessite des acquisitions fonci¯res. Ces derni¯res seront r®alis®es principalement ¨ lôamiable. ê d®faut, elles n®cessiteront le recours ¨ une proc®dure dôexpropriation. 

Risques naturels et 
technologiques  

Pas dôeffet notable sur les risques naturels et technologiques :  

ω Pas dôaugmentation du risque inondation : le projet a pris en compte le PPRI de lôHuveaune et le PPRI du ruisseau des Aygalades. Le b©timent Dromel Montfuron qui sôinscrit en zone inondable 

du PPRI de lôHuveaune permet la transparence hydraulique par la cr®ation dôun vide sanitaire sous le b©timent. Des mod®lisations hydrauliques du projet ont été réalisées au niveau du ruisseau 

des Aygalades et du cours de lôHuveaune dans les zones inondables et ont montr® que le projet nôentra´nait pas de risques dôinondation suppl®mentaire. Le projet nôentraine pas non plus une 

augmentation notable des eaux de ruissellement. Les eaux de ruissellement du bâtiment Dromel Montfuron sont rejetées à débit limit® dans le cours dôeau de lôHuveaune.  

ω Projet caract®ris® par un risque sismique faible, avec prise en compte du risque dôal®a dans la conception des b©timents et ouvrages. 

ω Risques de pr®sence dôamiante dans les b©timents vou®s ¨ d®molition mais diagnostics amiante r®alis®s pr®alablement aux d®molitions et mise en îuvre dôun plan de d®samiantage le cas 

échéant, 

ω Risque de pr®sence de HAP et dôamiante dans les enrob®s de voiries mais r®alisation dôanalyse permettant de localiser le risque et mise en îuvre de plan de désamiantage le cas échéant. 

Gestion des déchets contenant des HAP à une concentration supérieure à 50 mg/kg conformément à la réglementation.  

ω Pr®sence dôune canalisation de transport de gaz naturel avec contraintes associ®es prises en compte dans la conception du projet. Une concertation préalable avec GRT gaz permettra de 

r®duire les risques technologiques li®s ¨ la pr®sence dôune canalisation de gaz pendant les travaux. 

ω Pas dôeffet notable pr®vu sur la pollution des sols, le projet nôentrainant pas de pollution des sols et sous-sols. 

 

Pendant la phase travaux, si des sols sont pollu®s, un plan de gestion sera mis en îuvre. La bonne prise en compte des ®ventuelles terres pollu®es permettra dôam®liorer lô®tat du sous-sol. 
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 Effets notables 

Ambiance acoustique 

Il est ¨ noter quôun projet de tramway a notamment pour objet le report modal des véhicules légers vers les transports en commun et donc une diminution des nuisances acoustiques et des effets 

du bruit sur la santé des riverains. 

Lô®tude acoustique du projet de tramway phase 1 a tout dôabord ®tudi® dans un premier temps le cadre r®glementaire dôune cr®ation de voie nouvelle. ê ce titre, lôimpact acoustique du projet est ®valu® 

en considérant uniquement la contribution de la ligne de tramway. Cette modélisation a montré que la contribution de la ligne de tramway seul respectait la réglementation. 

Dôautre part, lô®tude acoustique du projet de tramway phase 1 a montr® que le crit¯re de transformation significative (augmentation des niveaux de bruit à terme, entre les situations sans et avec 

tramway, sup®rieure ¨ 2 dB(A)) est av®r® sur plusieurs sections du trac®. Des protections de fa­ade seront mises en îuvre afin dôatteindre les objectifs r®glementaires.  

Lô®tude acoustique de la phase 2 sera r®alis®e ult®rieurement quand les ®tudes techniques du projet des extensions Phase 2 seront r®alis®es. Si des mesures de protection sôav®raient n®cessaires, 

elles seront mises en îuvre. 

Ainsi, la mise en îuvre de ces isolations de fa­ade permettra de r®duire les impacts acoustiques li®s au tramway et au trafic sur les voiries et dôatteindre les objectifs r®glementaires. 

Pollution de lôeau et des sols 

Risques de pollution des eaux et du sol en phase chantier mais mesures mise en îuvre. 

Le fonctionnement normal du tramway est peu polluant : les eaux de ruissellement de la plateforme tramway ne présentent pas de pollution particulière (tels que les hydrocarbures) comme peuvent 

lô°tre les eaux de ruissellement des voiries emprunt®es par des v®hicules l®gers et poids lourds. 

Les eaux de ruissellement de la plateforme et du P+R de la Gaye seront collect®es et rejet®es au r®seau dôassainissement. 

Les eaux du ruissellement du Bâtiment Dromel sont collectées, traitées pour les eaux de ruissellement du P+R potentiellement polluées par le trafic des véhicules, et rejetées à débit limité dans le 

ruisseau de lôHuveaune. 

Aucune infiltration dôeaux de ruissellement potentiellement pollu®es nôest envisag®e. 

Ainsi, avec les principes dôassainissement envisag®s, le projet ne sera pas ¨ lôorigine dôune pollution des eaux et du sol en phase exploitation. 

Qualit® de lôair Effets notables positifs sur la qualit® de lôair aux abords de la zone de projet, le projet de tramway favorisant le report modal.  

Émissions lumineuses 

Les émissions lumineuses en phase chantier sont essentiellement présentes si le chantier se déroule la nuit. En cas de chantier nocturne, des mesures seront prises pour limiter ces émissions en 

phase chantier : éclairages nécessaires au chantier (gardiennage, accès au chantier, etc.) devront être directionnels et « non polluants » visuellement. 

Le projet se situant d®j¨ dans un secteur urbanis® et la plateforme de tramway sôinscrivant sur des voiries d®j¨ ®clair® aura un impact faible en ce qui concerne les émissions lumineuses. 

Déchets 

Production de déchets en phase chantier liés aux démolitions et construction des bâtiments, des espaces extérieurs et aux déblais (évacuation des terres) mais gestion des déchets conformément à la 

réglementation. 

Augmentation de la production des d®chets li®s ¨ lôexploitation du tramway (d®chets m®nagers collect®s dans les poubelles publiques, déchets des activités du SMR) mais gestion des déchets 

conformément à la réglementation. 
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2.2 La biodiversité 

 

 Effets notables 

Territoires à enjeux 
environnementaux 

Le projet ne concerne aucun périmètre défini pour un espace naturel remarquable ou protégé. 

En raison du contexte urbanis® du site, le projet nôest pas de nature ¨ impacter les zones ®cologiques situ®es en dehors du périmètre de projet. 

Les travaux nôauront aucun impact sur les ZNIEFF et les sites Natura 2000 identifi®s sur le territoire marseillais. 

Le projet ne présente aucun effet dommageable sur l'état de conservation des habitats et espèces des sites Natura 2000 locaux. Il ne remet donc pas en cause les objectifs de conservation de ces 

sites. 

Continuités écologiques, 
trame verte et bleue 

Les continuités écologiques sur le périmètre de projet avec les grands ensembles écosystémiques locaux ou régionaux sont quasi inexistantes en raison de la fragmentation du territoire par les 

infrastructures de transport (r®seaux routiers et ferroviaires, ligne de m®tro) et de lôurbanisation. 

ê lô®chelle du Sch®ma R®gional de Coh®rence £cologique, la zone dô®tude nord nôappara´t au sein dôaucun corridor ou réservoir de la trame verte. En revanche, la partie sud est concernée par la 

pr®sence de lôHuveaune, cours dôeau assorti dôune injonction de remise en bon ®tat dans le SRCE. Le projet induit la cr®ation dôun nouveau rejet dôeaux pluviales au niveau de lôHuveaune. Ce nouveau 

point de rejet sera am®nag® dans une section canalis®e du cours dôeau, ce qui en minimisera lôimpact notamment lors de la phase travaux. Les travaux seront réalisés sans intervention dans le lit du 

cours dôeau. Les eaux pluviales collectées, au niveau du bâtiment Dromel - Montfuron, seront trait®es avant tout rejet ¨ d®bit limit® dans lôHuveaune : elles transiteront via un ouvrage de r®tention / 

d®cantation, avant rejet dans lôHuveaune. Le projet des extensions nord et sud du réseau de tramway est donc compatible avec le SRCE de Provence-Alpes-C¹te dôAzur. 

Il r®pond aux objectifs de d®veloppement de la Trame verte et bleue au sein de la ville, en coh®rence avec le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable du Plan Local dôUrbanisme 

intercommunal. En effet, le projet sôaccompagne dôam®nagements paysagers (arbres dôalignements, plate-forme végétalisée sur certains secteurs) renforçant la place de la nature en ville et améliorant 

lôinsertion paysag¯re et la biodiversit® en milieu urbain : la création de « nature en ville » est favorable au développement de la biodiversité. La réalisation de ces aménagements va concourir à instaurer 

des liens fonctionnels entre les différents espaces et ainsi faciliter la circulation et le refuge pour les espèces animales. 

En renforçant la place de la nature en ville et en développant la biodiversité en milieu urbain, le projet concoure à développer des liens fonctionnels entre les espaces végétalisés, refuges 

pour la faune urbaine. 

Habitats, flore et faune 

Effets notables : disparition dôhabitats et dôesp¯ces v®g®tales existants; disparition dôesp¯ces animales fr®quentant ces habitats ; destruction dôesp¯ces animales lors de la phase travaux ; dissémination 

des espèces végétales exotiques envahissantes pendant la phase chantier. Mais les mesures mises en îuvre en phase chantier permettront de r®duire les impacts sur le milieu naturel.  

Des am®nagements paysagers avec notamment un bilan vert positif sur la phase 1 permettront dôam®liorer ®galement la biodiversit® en ville. Les principes dôaccompagnement paysagers de la phase 

1 seront reconduits sur la phase 2 permettant ®galement dôam®liorer la biodiversit®. 

Suite ¨ la mise en îuvre des mesures dô®vitement, de r®duction et dôaccompagnement, les impacts r®siduels engendrés par le projet à celles-ci sont systématiquement considérés comme négligeables.  
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2.3 Les terres, le sol, lôeau, lôair et le climat 

 

 Effets notables 

Climatologie 

Pas dôimpact notable sur le climat.  

Néanmoins quelques effets positifs concernant les émissions atmosphériques notamment les Gaz ¨ effet de serre car baisse de lôutilisation de v®hicules individuels et augmentation de lôutilisation 

des transports en commun. 

Topographie 

Le projet nécessite quelques décaissements dont les plus importants se situent au niveau du bâtiment Dromel Montfuron en raison de la création du vide sanitaire pour maintenir la transparence 

hydraulique du secteur. Des dépôts provisoires de matériaux en phase chantier de hauteurs limitées sont à prévoir.  

Pas dôeffets notables apr¯s r®alisation du projet, ce dernier sôimplantant au maximum au niveau du terrain naturel.   

Géologie - Géotechnique 

Terrassements nécessaires à la réalisation de la plateforme tramway, du bâtiment Dromel Montfuron et du P+R à la Gaye. Mais décaissements localisés. 

R®alisations dô®tudes g®otechniques au droit des b©timents et de la plateforme permettant de prendre en compte le contexte g®otechnique. 

Pas dôeffet notables sur la g®ologie et le contexte g®otechnique. 

Les eaux souterraines  

Impacts qualitatifs potentiels en phase travaux du fait des terrassements (pollution accidentelle) mais mise en place de mesures en phase chantier. 

Absence dôimpacts notables sur la qualit® des eaux souterraines en phase exploitation li®s aux ruissellement (pollution chronique, saisonni¯re et accidentelle) du fait du dispositif dôassainissement 

envisag® (pas dôinfiltration des eaux de ruissellement) : Les eaux de ruissellement de la plateforme tramway ne présentent pas de pollution particulière (tels que les hydrocarbures) comme peuvent 

lô°tre les eaux de ruissellement des voiries emprunt®es par des v®hicules l®gers et poids lourds. Elles sont collect®es et rejet®es aux r®seaux dôassainissement. Les eaux de ruissellement du b©timent 

Dromel Montfuron sont collect®es, trait®es puis rejet®es ¨ d®bit limit® dans le cours dôeau de lôHuveaune. Les eaux de ruissellement du P+R de la Gaye sont rejet®es aux r®seaux dôassainissement. 

Absence dôutilisation de produits phytosanitaires pour lôentretien des espaces végétalisés évitant les risques de pollution des eaux souterraines par des produits chimiques.  

Les eaux superficielles 

La plateforme tramway sôinscrit sur des voiries d®j¨ imperm®abilis®es et nôentraine pas dôaugmentation des eaux de ruissellement. Ces dernières qui ne présentent pas de pollution supplémentaire, le 

tramway ®tant un mode non polluant, sont collect®es par les r®seaux dôassainissement. Sur la partie Nord, un des r®seaux se déverse dans le ruisseau des Aygalades mais les eaux de ruissellement 

de la plateforme tramway ne présente pas de pollution particulière. 

Le site dôimplantation du b©timent Dromel-Montfuron est compos® du parc relais actuel imperm®abilis® et dôune partie non rev°tue au Nord. La cr®ation du b©timent va entraîner lôimperm®abilisation de 

cette zone non revêtue et par conséquent une augmentation des eaux de ruissellement au droit du bâtiment Dromel Montfuron. Ces eaux sont rejet®es au cours dôeau de lôHuveaune. 

N®anmoins les principes dôassainissement envisag®s (traitement et rejet ¨ d®bit limit®) permettent de r®duire les impacts sur lôHuveaune. 

Les eaux de ruissellement du P+R de la Gaye seront collect®es er rejet®es dans les r®seaux dôassainissement. 

Lôair Comme vu précédemment, effets notables positifs sur la qualit® de lôair aux abords de la zone de projet, le projet de tramway favorisant le report modal. 
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2.4 Les biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage 

 

 Effets notables 

Environnement urbain et 
séquences urbaines  

Effets positifs sur lôenvironnement urbain avec une requalification de façade à façade des voiries, une requalification de places majeures et une amélioration du contexte naturel avec les principes 

dôam®nagements paysagers envisag®s. 

Effets positifs sur le cadre de vie. 

Effets positifs li®s ¨ lôam®lioration de la desserte en transports en commun et des ®quipements. 

Effets positifs sur la sécurité des usagers. 

Effets positifs sur lôattractivit® du site. 

Effets positifs favorisant le développement urbain. 

Patrimoine naturel et 
historique 

Effets potentiels notables sur les vestiges archéologiques du fait de la sensibilité des secteurs traversés et des décaissements envisagés. Mais mise en îuvre de diagnostics pr®ventifs pouvant aboutir 

sur des fouilles archéologiques permettant de réduire les impacts sur les vestiges archéologiques. 

Les travaux des extensions nord et sud du réseau de tramway sont concernés par plusieurs périmètres de protection de monuments historiques class®s ou inscrits, ainsi que le p®rim¯tre dôune AVAP 

au niveau de la Place Castellane. Aucun monument historique classé ou inscrit ne sera impacté directement par les travaux du tramway.  

Lôensemble des travaux situ®s, au sein de p®rim¯tres de protection de monuments historiques et dans le p®rim¯tre de lôAVAP de la Place Castellane a ®t® r®alis® en ®troite collaboration avec lôArchitecte 

des Bâtiments de France (ABF) qui a été consulté lors de la conception du projet.  

Conformément aux articles L.621-30 et suivants et R.621-96 et suivants du code du patrimoine, lôArchitecte des B©timents de France (ABF) sera de nouveau consult® dans le cadre de lô®tude dôimpact 

pour tout projet situ® dans le p®rim¯tre de protection dôimmeubles class®s ou inscrits au titre des monuments historiques. 

Dans le cadre de la phase 2, lôABF sera ¨ nouveau consult® en raison de lôinterception du p®rim¯tre de protection de lô®glise Saint-Louis au Nord afin de prendre en compte ses prescriptions dôinsertion 

de la plateforme tramway dans ce périmètre. 

Principaux réseaux de 
transports et de distribution 
dô®nergie, dôeau potable et 
dôassainissement 

Les travaux de réalisation de la plateforme, des infrastructures liées au système de tramway et des bâtiments vont entrainer la mise à nu et intercepter les réseaux existants. 

Effets notable sur les réseaux : des travaux de dévoiement et / ou de protection des réseaux enterrés seront réalisés par les services techniques compétents des concessionnaires ou par des entreprises 

agréées sous leur direction.  
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3 Description des incidences notables que le projet est susceptible 
dôavoir sur lôenvironnement et mesures de suppression, de r®duction 
ou de compensation 

 

3.1 Préambule 

Le projet est susceptible dôavoir des effets (positifs ou n®gatifs, directs ou indirects, ¨ court/moyen/ long terme, 

permanents ou temporaires) sur diff®rents facteurs caract®risant le site et son environnement : les terres, le sol, lôeau, 

lôair, le climat, la biodiversit®, la population et la sant® humaine, les biens mat®riels, le patrimoine culturel et le 

paysage. 

Apr¯s avoir analys® lô®tat actuel de lôenvironnement, lô®tude dôimpact sôattache ¨ d®terminer les cons®quences 

positives et négatives de la réalisation du projet sur cet environnement. 

La d®termination des impacts du projet et lôidentification de mesures de suppression, réduction ou compensation ont 

®t® men®es selon une approche th®matique. Pour chacun des th¯mes trait®s dans lô®tat initial, sont identifi®s les 

impacts directs et indirects, temporaires et permanents de lôop®ration en phase dôexploitation ainsi que des travaux 

nécessaires à sa réalisation. 

Lô®valuation des incidences des extensions du r®seau de tramway est r®alis®e proportionnellement ¨ lôavancement 

des études de projet et à leur contenu.  

ê ce jour, aucune ®tude de projet nôa ®t® r®alis®e sur le p®rim¯tre de la phase 2. Lôanalyse ¨ cette ®chelle se base 

donc uniquement sur les corridors de trac® ¨ lô®tude pour la phase 2 qui ont ®t® d®finis. 

Lôanalyse des incidences de la phase 1 des extensions sôappuie en revanche sur des ®tudes de projet plus abouties 

(niveau avant-projet). 

La pr®sente ®valuation environnementale sôapplique donc ¨ pr®senter les incidences du projet global des extensions 

(phases 1 et 2) avec une analyse des incidences plus pr®cise et d®taill®e ¨ lô®chelle de la phase 1 de lôextension, 

avec notamment la r®alisation dôexpertises sp®cifiques (acoustique, hydraulique, air, ®cologie é). 

La pr®sente ®valuation environnementale sera par la suite mise ¨ jour lors des phases ult®rieures de projet, ¨ lô®chelle 

de la phase 2. 

Selon les thématiques, les impacts peuvent être décrits de façon globale (phase 1 et phase 2) sans précision. 

Certaines thématiques sont traitées de façon spécifique avec des éléments de détails par phase. 

 

Conform®ment ¨ lôarticle R.122-5 du Code de lôEnvironnement, lô®tude dôimpact comporte une description des 

incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement résultant, entre autres : 

a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de démolition ; 

b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la biodiversité, en tenant compte,  

dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces ressources ; 

c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la radiation, de la création de 

nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets ; 

d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l'environnement ; 

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 porte sur 

les effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen 

et long termes, permanents et temporaires, positifs et négatifs du projet. 

Ainsi, après une description de la phase travaux et des impacts positifs du projet, la description des incidences 

notables attendues par le projet sont pr®sent®es, de fa­on similaire ¨ la r®daction de lô®tat initial, en suivant les 

facteurs mentionn®s ¨ lôarticle L.122-1 du code de lôenvironnement : 

1. La population et la santé humaine 

Sont analysés dans ce chapitre les incidences du projet relatives au contexte socioéconomique, à 

lôoccupation des sols et au contexte foncier, aux risques naturels et technologiques, à la pollution des eaux 

et des sols, les émissions lumineuses et les déchets qui peuvent avoir des impacts sur la santé humaine. 

Lôexpertise acoustique et vibratoire est pr®sent®e dans ce chapitre.  

2. La biodiversité 

Ce chapitre sôattache ¨ d®crire les incidences potentielles du projet sur les territoires ¨ enjeux 

environnementaux, les continuit®s ®cologiques, et particuli¯rement lôimpact du projet sur les habitats et 

espèces protégés. 

3. Les terres, le sol, lôeau, lôair et le climat 

Ce chapitre détaille les incidences du projet sur le milieu physique : topographie et géologie, ressource en 

eau.  

Lôincidence du projet sur le climat, comme lô®tude air et sant®, font lôobjet de chapitres sp®cifiques : chapitre 

5 pour le climat et chapitre 3.5 pour lô®tude air et sant®. 

4. Les biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage 

Ce chapitre d®crit lôincidence du projet sur lôenvironnement urbain et les ®l®ments de paysage, les 

dispositions des documents de planification et dôurbanisme, le patrimoine et les r®seaux. 

5. Les modalités de déplacements 

Dans ce chapitre, sont détaillées les incidences du projet sur le schéma circulatoire, les niveaux de trafics, 

les cheminements doux et lôoffre de stationnement. La restructuration du r®seau de transport en commun y 

est également détaillée. 

e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant des 

problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des zones revêtant une importance 

particulière pour l'environnement susceptibles d'être touchées. Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de l'étude 

d'impact : 

- ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et d'une enquête 

publique ; 

- ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité 

environnementale a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, ceux dont la décision 

d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement 

abandonnés par le maître d'ouvrage. 
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Les effets cumulés avec les projets connus sont présentés dans le chapitre 4 - Cumul des incidences avec dôautres 

projets existants ou approuvés. 

f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement climatique. 

Le chapitre 5 présente les incidences du projet sur le climat et la vulnérabilité du projet au changement climatique. 

 

g) Des technologies et des substances utilisées. 

 

Lô®tude dôimpact comporte ®galement les ®l®ments attendus suivants : 

ω Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement qui résultent de 

la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet 

concerné. Cette description comprend le cas échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire les 

incidences négatives notables de ces événements sur l'environnement et le détail de la préparation et de la 

réponse envisagée à ces situations d'urgence. 

Ces éléments sont présentés au chapitre 6. 

 

ω 8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

o éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les 

effets n'ayant pu être évités ; 

o compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou 

la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de 

compenser ces effets, le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, de 

l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet. 

Les mesures envisagées pour supprimer, réduire et si possible compenser les effets dommageables du 

projet sont présentées de manière simultanée avec les impacts du projet.  

Le coût associé à ces mesures est présenté au chapitre 7.2. 

 

ω Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation proposées. 

Le chapitre 8 détaille les modalités de suivi des mesures proposées et de leurs effets. 

ω Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et évaluer les 

incidences notables sur l'environnement. 

Lôanalyse des m®thodes utilis®es est présentée au chapitre 11. 

ω Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et les études ayant 

contribué à sa réalisation. Les auteurs des études sont présentés au chapitre 12. 

Pour les infrastructures de transport, l'étude d'impact comprend, en outre : 

ω une analyse des conséquences prévisibles du projet sur le développement éventuel de l'urbanisation ; 

ω une analyse des enjeux écologiques et des risques potentiels liés aux aménagements fonciers, agricoles et 

forestiers portant notamment sur la consommation des espaces agricoles, naturels ou forestiers induits par 

le projet, en fonction de l'ampleur des travaux prévisibles et de la sensibilité des milieux concernés ; 

ω une analyse des coûts collectifs des pollutions et nuisances et des avantages induits pour la collectivité. 

Cette analyse comprendra les principaux résultats commentés de l'analyse socio-économique lorsqu'elle est 

requise par l'article L. 1511-2 du code des transports ; 

ω une évaluation des consommations énergétiques résultant de l'exploitation du projet, notamment du fait des 

déplacements qu'elle entraîne ou permet d'éviter ; 

ω une description des hypothèses de trafic, des conditions de circulation et des méthodes de calcul utilisées 

pour les évaluer et en étudier les conséquences. 

ω les principes des mesures de protection contre les nuisances sonores qui seront mis en îuvre en application 

des dispositions des articles R. 571-44 à R. 571-52. 

Les éléments spécifiques aux infrastructures sont traités au chapitre 9. 

 

En lôapplication des articles R414-19 et suivants du code de lôenvironnement, le projet fait lôobjet dôune ®valuation des 

incidences Natura 2000 simplifiée présentée au chapitre 10. 
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3.2 Description de la phase travaux 

3.2.1 Déroulement du chantier et phasage des travaux 

Le chantier de réalisation des extensions Nord et Sud du réseau de tramway de Marseille comprend tous les travaux 

depuis les travaux préparatoires réalisés en amont des travaux principaux de plateforme de voies ferrées et 

dô®quipements, jusquôaux travaux dôaccompagnement tels que la pose des panneaux de signalisation. 

La construction dôune infrastructure lin®aire de surface et de ses ®quipements n®cessite des interventions 

successives qui ont chacune leur propre logique d'utilisation de l'espace dans le temps et qui présentent des degrés 

dôoccupation diff®rents de l'environnement. Ces interventions sont essentiellement : 

ω les travaux préparatoires, 

ω le montage des installations de chantier, 

ω les déviations de réseaux, 

ω la construction des ouvrages non linéaires supports de la plateforme, 

ω la construction de la plateforme et la pose des voies ferrées, 

ω les travaux de voirie, 

ω la construction des ouvrages non linéaires non supports de la plateforme, 

ω la mise en place des systèmes et équipements, 

ω la construction du bâtiment Dromel Montfuron accueillant le Site de Maintenance et de Remisage et un parc 

relais, du P+R de la Gaye, 

ω les travaux d'aménagement de surface, voirie, plantations, mobilier urbain. 

Les travaux pr®paratoires (®lagage, abattage dôarbres et arbustes, am®nagements mineurs de voirie, cr®ation ou 

d®placement dôarr°t bus, d®pose et/ou (re)pose de mobilier urbain, démolitions diverses, petits ouvrages, clôtures, 

etc..) pourront être réalisés avant les travaux de déviation des réseaux, mais aussi durant toute la durée des travaux 

du chantier selon les demandes ponctuelles rencontrées sur le chantier ou les caractéristiques localisées du chantier. 

Les travaux de déviation des réseaux secs et humides pris dans leur ensemble sur un tronçon géographique se 

d®roulent, par retour dôexp®riences, sur une p®riode moyenne de 6 mois, parfois plus, suivant la complexité de 

lôexistant. Ces points particuliers seront affin®s dans les phases ult®rieures du projet en concertation avec les divers 

concessionnaires. Les travaux de déviation de réseaux devront débuter au plus tôt. 

Les travaux des voiries pourront être réalisés avant la plate-forme de façon à utiliser ces voiries comme voie latérale 

de circulation de chantier et/ou comme voie de circulation routière, mais aussi comme une anticipation des travaux 

de voirie à réaliser après les travaux de pose de voie et de revêtements de plateforme. Une analyse précise du 

planning le plus efficace en termes de délai et de minimisation des contraintes aux riverains sera affinée dans les 

phases ult®rieures dô®tudes. Les rev°tements finaux seront r®alis®s en fin de chantier après équipements. 

Le chantier de plate-forme et pose de voie constitue le fil conducteur des travaux et toutes les dispositions possibles 

sont prises afin quôil se d®roule de mani¯re continue et sans blocage. Cet atelier int¯gre les travaux de la plateforme 

(terrassements, b®toné), p®riode de s®chage du b®ton de plateforme avant pose de voies, les multitubulaires, ainsi 

que les massifs ou pieux pour la ligne aérienne qui devront être réalisés avant la pose de voies. 

La pose des équipements en ligne (®nergie, sous stations, c©blages, signalisation ferroviaireé) et les essais des 

sous-systèmes sont réalisés après la pose de voie, le montage des derniers équipements pouvant être programmé 

le plus tard possible, juste avant les derniers essais : superstructures des stations, mobilier urbain, équipements 

sensibles des syst¯mes dôexploitation (information du public, sonorisation,é). Les travaux dô®quipements peuvent 

ne pas être organisés de façon aussi linéaire que la construction de la plateforme et de la voie. 

Une p®riode dôessais importante d®bute alors, qui commence par les essais particuliers des sous-systèmes, puis par 

les essais dôensemble qui permettent de contr¹ler et valider in situ le bon fonctionnement des syst¯mes pris 

individuellement, de leurs interfaces, puis tous ensemble dans le contexte óôsimulation dôexploitationóô. 

La marche ¨ blanc pourra d®marrer d¯s la fin des essais dôensemble. Cette p®riode int¯gre outre la marche ¨ blanc, 

la reconnaissance de la ligne et la poursuite de la formation des chauffeurs sur ces nouvelles extensions du réseau. 

 

Le planning prévisionnel des extensions Nord et Sud phase 1 du tramway est le suivant :  

 

Lôensemble du lin®aire des extensions Nord et Sud sera en travaux de mani¯re concomitante.  

Pour la r®alisation des travaux, le trac® du prolongement est d®coup® en tron­ons dôune longueur de 200 m ¨ 600 m 

comprise entre deux carrefours principaux. Ces tronçons correspondent à des homogénéités géographiques des 

quartiers concernés par les travaux.  

Pour chaque tron­on il est d®fini, de mani¯re la plus ad®quate possible, lôenchainement des travaux en fonction des 

usages et de la largeur du corps de rue.  

Tous les tron­ons des extensions Sud et Nord sont en chantier entre fin 2020 et lô®t® 2023, mais les aléas de libération 

fonci¯re pourraient ®tendre la plage temporelle des travaux jusquô¨ fin 2023. 
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Le début du chantier spécifique à la construction du bâtiment Dromel Montfuron est programmé pour début 2021 lô®t® 

2020 avec une livraison au premier trimestre 2023. 

Lôorganisation dôun chantier tramway se fait selon un fil rouge qui est le front de travaux de la voie ferr®e dont la 

sp®cificit® repose sur la n®cessit® dôen garantir un avancement continu pour en optimiser le rendement. Ainsi, tous 

les autres corps de m®tiers et en particulier les travaux de voirie et r®seaux divers (VRD) sôorganisent en fonction de 

cette colonne vertébrale que représentent les travaux de voie ferrée. Il est prévu 3 fronts de travaux de voie ferrée 

sur le projet, deux au Sud, un au Nord. Ces fronts avancent de concert et passent dôun tron­on ¨ lôautre. 

 

3.2.2 Plan de circulation 

Le principe général retenu lors de la phase chantier est de préfigurer le schéma de circulation à terme : 

ω Restrictions de circulation automobile en configuration définitive : 

o Mise en sens unique selon plan de circulation final : par exemple, au niveau de lôavenue Cantini 

jusquô¨ la rue Louis R¯ge, 

o R®duction du nombre de voies de circulation, notamment sur le boulevard Schlîsing,  

ω Circulation des cycles sur chaussée ou piste dédiée, 

ω Maintien des cheminements piétons sur tous les axes, 

ω Maintien des accès riverains, éventuellement par piste de chantier. 

ê ce stade des ®tudes, le plan de circulation en phase travaux nôest pas connu pr®cis®ment. Il sera d®fini 

ult®rieurement lors des ®tudes PRO de lôextension phase 1. 

Les grands principes généraux en termes de plan de circulation, cités précédemment, seront reconduits lors de la 

phase 2. 

 

3.2.3 Management environnemental de chantier 

Les dossiers de consultation des entreprises comporteront des exigences particulières en matière de protection de 

lôenvironnement durant la phase chantier. 

Le Ma´tre dôOuvrage mettra en place un syst¯me bas® sur le management environnemental se traduisant par une 

organisation particulière visȤàȤvis de la protection de lôenvironnement, avec en particulier : 

ω la mise en place de prescriptions particulières dans les cahiers des charges des entreprises, en application 

de la Charte chantier vert durable de la Métropole, 

ω la mise en place de prescriptions particulières inscrites dans le Cahier des Contraintes Environnementales 

de Chantier (CCEC), 

ω lô®tablissement par les entreprises adjudicataires des travaux dôun Plan de Respect de lôEnvironnement 

(PRE) dans lequel elles sôengagent sur les moyens ¨ mettre en îuvre, 

ω le contr¹le et le suivi par le Ma´tre dôOuvrage et son Ma´tre dôîuvre du respect des prescriptions et moyens 

prévus au PRE. 

Le contenu de ces pi¯ces correspond ¨ lôensemble des mesures en phase chantier mises en îuvre pour r®duire les 

impacts (mesures listées par thématiques dans les chapitres correspondants 3.4 à 3.9) et prendre en compte 

lôenvironnement. 

Lôentrepreneur sôengage ¨ : 

ω Fournir dans son offre, un Schéma Organisationnel du Plan de Respect Environnement (SOPRE), qui 

présente les moyens et méthodes quôil se propose de mettre en îuvre pour le respect des exigences 

environnementales, 

ω £laborer pendant la phase de pr®paration du chantier, un Plan de Respect de lôEnvironnement (PRE), 

conforme au SOPRE, qui pr®cise les mesures sur lesquelles lôentrepreneur sôengage pour le respect des 

exigences environnementales, 

ω Se soumettre au contr¹le externe dont la fr®quence et le contenu seront pr®cis®s ¨ lôentreprise lorsque le 

Ma´tre dôîuvre aura ®tabli son propre plan de contr¹le. Ce dernier est issu des r®flexions contenues dans le 

PRE et le schéma de référence qui en découle. 

 

Notice de respect de lôenvironnement ou Plan dôAssurance Environnement (PAE) 

La Notice de Respect de lôEnvironnement (NRE) ou Plan dôAssurance Environnement (PAE) est devenue une 

obligation pour les acteurs des grands chantiers dôinfrastructures depuis la loi de 1995, renfor­ant la protection de 

lôenvironnement. Elle pr®sente les engagements du concessionnaire en termes dôobjectifs et de moyens, et constitue 

la base dôun Plan de Respect de lôEnvironnement contractuel pour les Ma´tres dôîuvre et les entreprises charg®es 

des travaux. 

La notice a pour but de pr®ciser dôune part, les actions que doivent mener les entreprises pour respecter dôune 

mani¯re g®n®rale les diff®rentes contraintes dôenvironnement et dôautre part, les sites o½ les mesures doivent 

sôappliquer. Elle est ®tablie ¨ partir des ®tudes environnementales r®alis®es (®tude dôimpact, dossiers dôautorisation 

environnementale, é) et permet de pr®parer le Plan de Respect de lôEnvironnement. Elle est réalisée pendant les 

études de conception. 

 

Sch®ma Organisationnel du Plan de Respect de lôEnvironnement (SOPRE) 

Le SOPRE rappelle les contraintes impos®es par le projet ainsi que les moyens et m®thodes que lôentreprise se 

propose de mettre en îuvre afin dôatteindre les objectifs de pr®servation fix®s dans la notice environnementale. 

Il entre parmi les crit¯res de s®lection de lôentreprise. 

Ce schéma sera constitué : 

ω de lôengagement de lôentreprise ¨ r®aliser un PRE, dont le contenu devra °tre concerté avec la Maîtrise 

dôîuvre, 

ω de lôengagement de lôentreprise ¨ se soumettre au contr¹le externe de la Ma´trise dôîuvre, 

ω de lôorganisation de lôentreprise pour la protection de lôenvironnement, pr®cisant les moyens humains et 

dôinformations pour lôapplication du PRE, 

ω des fiches th®matiques pr®cisant les m®thodes employ®es pour la protection de lôenvironnement, 

ω des r®f®rences de mise en application de PRE, pour dôautres chantiers ®quivalents. 
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Plan de Respect de lôEnvironnement 

ω Conception et validation 

ê partir du SOPRE, lôentrepreneur titulaire du march® r®digera pendant la p®riode de pr®paration des travaux le Plan 

de Respect de lôEnvironnement (PRE) dont la mise au point se fait en concertation avec le ma´tre dôîuvre. 

Ce dernier doit être évolutif tout au long du chantier et sera soumis à modifications en fonction des besoins et 

®v¯nements. Lôordre de service donnant lieu au d®marrage du chantier ne pourra °tre d®livr® quôapr¯s validation de 

ce PRE par la ma´trise dôîuvre. 

ω Contenu 

Le PRE reprendra les préconisations qui auront été, tout au long de la démarche précédente lors du SOPRE, relevées 

et identifi®es au titre dôune insertion environnement et du d®veloppement durable. Il devra en ces termes : 

o indiquer un coordonnateur environnement au sein de lôentreprise qui aura ®t® accept® par la Ma´trise 

dôîuvre, 

o décliner toutes les thématiques sur lesquelles des enjeux ont été mis à jour et mentionner les 

mesures définies à ce titre. 

Il se conclura par la mise au point dôun Sch®ma Directeur Environnement, planning général relevant les points clés 

devant °tre approuv®s par les deux parties et sur lequel le plan de contr¹le de la ma´trise dôîuvre sôappuiera. 

Le Plan de Respect de lôEnvironnement mentionnera : 

o le coordonnateur environnement, ce dernier aura eu en charge la réalisation du PRE, assurera la 

sensibilisation du personnel de lôentreprise ¨ la prise en compte de lôenvironnement, et veillera ¨ 

lôapplication et au suivi du PRE. 

o une d®finition exhaustive des phases et t©ches de lôensemble des travaux, au regard de la protection 

de lôenvironnement. 

o une analyse des nuisances et des risques potentiels au regard de lôenvironnement, li®s ¨ lôensemble 

des phases et tâches analysées précédemment. 

o une d®termination des mesures de protection de lôenvironnement (sur tous les thèmes), ainsi que 

les modalit®s de suivi et dôadaptation de ces mesures ¨ lô®volution du chantier. 

o un schéma directeur Environnement qui reprendra de façon chronologique toutes les phases et 

t©ches du chantier ayant des r®percussions sur lôenvironnement et pour lesquelles des mesures 

devront °tre mises en îuvre. 

Pour les points 2, 3 et 4, décrits ci-avant, la formalisation se fera sous la forme de fiches de procédures, qui renverra 

à des fiches de suivi. 

ω Les fiches de suivi 

Lôentreprise sôengage à suivre les directives de ce Schéma Directeur Environnement. Il sera le document de référence 

qui interviendra tout au long du chantier et qui permettra ¨ la ma´trise dôîuvre dôappuyer son contr¹le. Le plan et le 

schéma pourront être évolutifs tout au long de la durée du chantier. 

 

Une fiche de procédure devra être impérativement établie pour les points suivants (liste minimale non exhaustive, à 

compl®ter par lôentreprise apr¯s son analyse du chantier et des travaux) : 

o installation de chantier, 

o préparation du chantier (d®broussaillement, d®molitions, palplanches, ouvrages provisoiresé), 

o aire de stockage des matériaux, 

o mouvement de terre et remblais, 

o provenance et qualité des matériaux, 

o gestion des déchets, 

o intervention dôurgence en cas de pollution accidentelle, 

o circulation des v®hicules, é 

Les fiches de suivi visent à rendre compte des visites de terrain, elles seront toutes consignées dans un classeur ou 

une main courante de façon chronologique. Deux sortes de fiches devront être disponibles : 

o les fiches de visite environnement, 

o les fiches dôanomalies. Ces derni¯res relateront tout incident intervenu sur le chantier, ainsi que les 

mesures prises dôurgence pour y pallier et les mesures correctrices si n®cessaires. Ces fiches 

pourront °tre mises en îuvre lors dôun constat du contr¹le interne ¨ lôentreprise ou bien ¨ la 

demande de la ma´trise dôîuvre suite au contr¹le externe quelle effectuera. Dans tous les cas, cette 

fiche sera faite par lôentreprise par le biais de son coordonnateur, soit de sa propre initiative, soit à 

la demande de la ma´trise dôîuvre. 

 

Charte chantier vert durable 

Les travaux respecteront la charte de chantier vert durable de Marseille. Cette charte est signée entre le Maître 

dôouvrage et les entreprises de travaux. Elle constitue un engagement de la part des signataires ¨ mettre en îuvre 

des techniques de développement durable dans l'aménagement et l'entretien des espaces paysagers. 

La charte de chantier vert durable définit les prescriptions suivantes : 

ω tirer le meilleur parti des caract®ristiques physiques du territoire (topographie, eau, ensoleillement é) gr©ce 

à des efforts particuliers d'aménagement. Cet « écoȤaménagement » a pour objectif de protéger 

l'environnement, d'économiser les ressources, de renforcer la qualité esthétique des espaces, de souligner 

le « sens » des paysages dans leurs compositions et leurs structures identitaires, 

ω inciter les entreprises à respecter un certain nombre de consignes pour l'exécution des chantiers et à 

valoriser les déchets, 

ω encourager les partenaires à prendre en compte les besoins en formation des agents dans un contexte 

d'innovations techniques, en facilitant leurs comportements environnementaux, et de mettre en îuvre de 

l'insertion sociale dans les prestations d'aménagement. 
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3.2.4 Ressources naturelles, technologies et substances utilisées 

3.2.4.1 Phase travaux 

3.2.4.1.1 Ressources naturelles utilisées 

La phase travaux entraîne la consommation :  

ω Dôeau (nettoyage, arrosage du chantier, eau de boisson, fonctionnement des locaux sanitairesé) : le chantier 

sera approvisionn® en eau par le r®seau dôeau m®tropolitain. 

ω De matériaux de construction de la plateforme ferroviaire, des espaces publics et des bâtiments. 

ω De végétaux pour la réalisation des plantations :  

o Arbres de première grandeur (plus de 20 m) : Tilleul argenté (Tilia tomentosa), Orme du Caucase 

(Zelkova carpinifolia), Frêne à feuilles étroites (Fraxinus angustifolia), Micocoulier de Provence 

(Celtis australis), é 

o Arbres de deuxième grandeur de 10 à 20 m : Magnolia à grandes fleurs (Magnolia grandiflora), 

Marronnier à fleurs rouges (Aesculus x carnea 'Briotii'), Érable champêtre (Acer campestre), é 

o Arbres de troisième grandeur de 5 à 10m :  

o Massifs et bandes-plantés : Santoline (Santolina chamaecyparissus), Sauge trilobée (Salvia 

fructicosa), Euphorbe des vallons (Euphorbia characias), é 

o Haies arbustives de 1.5 à 3 m : Troène commun (Ligustrum vulgare), Filaire à feuille étroite (Phillyrea 

angustifolia), é 

o Gazon alternatif de 0 à 15 cm : Potentille printanière (Potentilla verna), Trèfle porte-fraise (Trifolium 

fragiferum), Thym cilié (Thymus ciliatus) é 

ω Dô®nergies et carburants pour lôalimentation des engins et v®hicules de transports. Cette ®nergie pourra °tre 

électrique (réseau électrique ou groupe électrogène) ou thermique (engins de chantier). 

 

Lôam®nagement de la plateforme n®cessite des mouvements de terres (déblais/remblais). Toutefois, la conception 

du projet ¨ veiller ¨ se caler au plus pr¯s du terrain naturel afin de limiter lôincidence du projet et les besoins en 

matériaux. 

Au niveau du site du bâtiment Dromel ï Montfuron, afin de maintenir la transparence hydraulique demandée par le 

PPRI du ruisseau de lôHuveaune, le volume total de d®blais est dôenviron 38 100 m3 (cr®ation dôun vide sanitaire sous 

le bâtiment).  

 

Le projet veille ¨ limiter la consommation en mat®riaux dôorigine naturelle : 

ω Par une réutilisation de matériaux sur le site : 

Afin de limiter lôutiliser de ressources min®rales et de limiter les transports, le rapport remblais/d®blais sera optimis®. 

Les enrobés issus des démolitions de chaussées, trottoirs, etc... après recyclage, les bétons de démolitions 

®ventuellement,é seront dans la mesure du possible r®employ®s sur site. 

 

ω Par la consommation de matériaux recyclés ou durables 

Les produits et matériaux utilisés sur le chantier sont choisis dans la mesure du possible en fonction de leurs impacts 

environnementaux et sanitaires. Notamment, lôutilisation de mat®riaux recycl®s sera recherch®e et privil®gi®e en 

cohérence avec une démarche dô®conomie circulaire.  

Le recours à des matières premières issues de filières certifiées sera également favorisé. 

Les matériaux privilégiés pourront être notamment les suivants : 

- Granulats issus du recyclage : notamment au niveau du bâtiment Dromel Montfuron, o½ lôusage de granulats 

recycl®s pour les espaces ext®rieurs permet dô®conomiser 100 mį de mati¯re, pouvant °tre directement 

r®cup®r®s sur site dans une d®marche dôapprovisionnement local, 

- Enrobés recyclés ou tièdes, 

- Bois et papier issus de filières PEFC ou FSC, 

- Autres mat®riaux b®n®ficiant dôun label national ou international reconnu (NF Environnement, Ecolabel 

europ®en, é). 

Par exemple, au niveau du bâtiment Dromel Montfuron, le sol extérieur représente une importante quantité de matière 

du projet sur 4000 mĮ. Le r®emploi de lôactuel bitume pr®sent sur le site est envisag® dans une certaine mesure 

(aucun inconvénient technique à réutiliser, dans la limite de 10%, des agrégats d'enrobés).  

Le choix de lôaluminium pour les ateliers offre une r®sistance en conséquence des usages, tout en étant un produit 

partiellement recyclé et 100% recyclable. 

 

ω Par lôutilisation de ressources locales 

En cas de recours ¨ des mat®riaux ext®rieurs au chantier, la recherche des sites dôemprunt ou des carri¯res en 

exploitation se fait au plus près du site du projet, mais également en fonction des contraintes techniques, 

économiques et environnementales. Cette alimentation sera conforme au Schéma Départemental des Carrières. 

 

3.2.4.1.2 Matériaux et substances utilisés 

Lôam®nagement urbain est trait® de fa­on traditionnelle. ç La rue Marseillaise è est constitu®e dôune voirie et de 

trottoirs en enrobé. Ce sont les bordures en calcaire clair et les pavés granit qui assurent la tenue de ces matériaux 

coulés classiques et apportent le cachet attendu.  

Les rev°tements concourent ¨ la lisibilit® des diff®rents usages et assurent de la p®rennit® de lôespace public (voirie, 

plateforme tramway, cheminements cyclables é). Les revêtements envisagés dans le cadre du projet sont les 

suivants : 

¶ Voirie 

Lôenrob® est le mat®riau classique de la voirie. Sa mise en îuvre est ®prouv®e. 

La pierre sera utilisée pour la voirie Baille ï Prado au niveau de la place Castellane, le module et le mode de pose 

devront sôadapter aux conditions de trafic.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89rable_champ%C3%AAtre
https://www.jardindupicvert.com/vivaces/1729-euphorbe-des-vallons.html
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0ahUKEwiF8uLJh7DaAhUCTd8KHcy3AQEQFggoMAA&url=http%3A%2F%2Fwww.lepage-vivaces.com%2Fdetail-article.php%3FID_ARTICLE%3D2911&usg=AOvVaw13C3ZT-OUV3WLynMjFMUKC
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¶ Plateforme du tramway 

Le béton désactivé est le rev°tement min®ral standard. De gros granulat pour en affirmer lôaspect non pi®ton en 

section courante, il sera plus fin pour les traversées piétonnes. 

La pierre lorsque le tramway sôins¯re dans une aire pi®tonne (place Castellane et d®but de lôavenue Jules Cantini). 

Seuls le module et le traitement de surface varient pour différencier plateforme et trottoirs. En section courante, le 

module sera petit pour faciliter la mise en îuvre. Le traitement sera ®clat® afin dôaffirmer les travers®es pi®tonnes 

plus lisse. 

La végétalisation de la plateforme est un enjeu majeur du projet. En effet, ces derni¯res sont lôoccasion de contribuer 

¨ lôapaisement de lôespace public. Fraicheur, couleur, r®tention dôeau, r®gulation climatique, biodiversit®é sont autant 

dôattraits apport®s par ce traitement de la plateforme. Il nôest pas question ici de semer un gazon classique mais un 

couvert méditerranéen. De plus la végétalisation de la plateforme, contrairement aux projets antérieurs, 

sôaccompagne de dispositions sp®cifiques sur la voie ferr®e (voie dite semi-perm®able) et sur le syst¯me dôarrosage 

dédié. 

Le béton armé, en carrefour, ce rev°tement sp®cifique, permet une continuit® visuelle de la voirie lorsquôelle traverse 

la plateforme tramway. 

 

¶ Trottoirs et quais de station tramway 

Lôenrob® est ®galement tr¯s utilis® sur trottoirs ; sa mise en îuvre est ®prouv®e. 

La pierre sera employ®e pour la zone pi®tonne de Castellane et fera lôobjet dôun travail minutieux, tant sur la nature 

que sur le module utilis®. Lôutilisation de ce mat®riau mettra en r®sonnance cet espace urbain avec dôautres ¨ 

proximit® (place de Rome, Cours Belsunce, Cours Saint Louisé). 

 

¶ Cheminements cyclables 

Lôenrobé sera utilisé pour les bandes et pistes cyclables afin de ne pas fragmenter lôespace urbain et de limiter les 

contraintes de maintenance en employant un matériau commun avec les chaussées ou les trottoirs. La lisibilité de 

ces cheminements est alors assurée par un traitement de limite, sans changement de matériau. 

 

¶ Bâtiment Dromel Montfuron 

Pour la construction de ce bâtiment, des blocs star seront utilisés : il sôagit de ma­onneries de blocs en béton 

apparents, à alvéoles débouchantes. Ce système de pose offre une construction à sec par emboîtements horizontal 

et vertical à joints croisés, engendrant une économie de matière et donc un gain environnemental à caractéristiques 

m®canique ®quivalente. Il sôagit de ma­onnerie sans mortier ni enduit. 

Pour les sols extérieurs, le projet utilisera de lôasphalte, avec une part issue du recyclage de lôenrob® pr®sent sur le 

site.  

Une part importante dôaluminium sera également nécessaire au projet : structure des sheds, bardage en façade, 

toitures, matériel de maintenance, pergola parking ..., avec le recours privil®gi® ¨ lôutilisation dôaluminium secondaire 

issu du recyclage, afin de limiter lôimpact de la construction. 

Le projet aura ®galement recours ¨ lôutilisation de bois pour les menuiseries des portes int®rieures dans les bureaux. 

 

¶ Parc relais de La Gaye 

Les études actuellement en cours permettront de définir les matériaux et substances utilisées. 

 

Les matériaux utilisés répondront aux exigences fixées par les normes. 

Dans la mesure du possible, les matériaux utilisés seront des matériaux "régionaux" produits à proximité du site de 

projet afin de limiter les importations. 

Le type de béton utilisé varie en fonction de la nature des granulats (ensemble de grains minéraux : sables, graves, 

ballast, ...), des adjuvants, des colorants, des traitements de surface, afin de sôadapter ¨ chaque usage. 

Ciment, eau, granulats, adjuvants sont les constituants les plus fréquents des bétons mais d'autres constituants 

peuvent être introduits à la place ou en complément des constituants de base. 

Selon leur composition, deux types de liants peuvent être utilisés dans la construction des structures de chaussée et 

des espaces publics :  

ω des liants minéraux, obtenus par traitement à haute température de matière minérale. 

Selon leur mode de durcissement, ils peuvent être classés en deux familles : les liants aériens avec 

durcissement ¨ lôair d¾ ¨ une r®action de carbonatation (chaux a®riennes, pl©tres, argiles é) et des liants 

hydrauliques (usuellement appel®s ciments) avec durcissement en milieux humides ou dans lôeau d¾ à une 

r®action dôhydratation de silicates ou dôaluminates (chaux hydrauliques, ciment prompt, ciments, laitiers é). 

ω des liants organiques, qui sont synthétisés par des organismes vivants ou par la science de l'homme, au 

départ de matière minérale ou de matière organique préexistante. On distingue les liants hydrocarbonés 

(bitumes, goudrons, é) et les r®sines et polym¯res. 

Lôutilisation dôadjuvants permet notamment de modifier la prise et le durcissement des b®tons (acc®l®rateurs de prise, 

accélérateurs de durcissement et retardateurs de prise). 

Différents minéraux utilisés comme constituant du béton peuvent être utilisés pour conférer des propriétés 

particulières aux bétons : laitiers de hauts fourneaux, fumées de silice, cendres volantes, additions calcaires ou 

siliceuses é). 

 

3.2.4.1.3 Technologies utilisées 

Phasage des travaux 

La première phase du chantier du tramway concerne les travaux préparatoires, de déviation et de rénovation des 

réseaux. Les travaux de voirie et de plate-forme interviennent dans une seconde phase. 

Dans la première étape, le mobilier urbain, l'éclairage public et les feux tricolores sont déplacés pour permettre la 

d®viation et la r®novation des r®seaux (gaz, ®lectricit®, lignes de t®l®communications, syst¯me dôassainissementé) 

présents sous la chauss®e. Une fois r®install®s hors de lôemprise de la future plate-forme ou enfouis plus 

profondément, les réseaux peuvent alors être entretenus sans gêner le fonctionnement du tramway. La coordination 

de ces multiples déviations constitue une étape importante du processus de la mise en place du tramway. 

Dans la seconde étape des travaux, les boulevards sont réaménagés sur toute leur largeur :  le mobilier (éclairage 

public, bancsé) est r®nov®, les alignements d'arbres sont compl®t®s, de nouvelles essences sont plantées sur les 



AMPM | MOE des Extensions Nord et Sud du R®seau Tramway de Marseille et Cr®ation dôun Site de Maintenance et Remisage  Dossier dôenqu°te publique pr®alable ¨ la DUP - Partie G : Evaluation environnementale - Partie 4 : Analyse des effets du projet sur lôenvironnement 

 

NOSTRAM ï H4000AVPMOERAP181445J Page 27 sur 311 

trottoirs et la plupart des quais de stations. Parallèlement, les voies ferrées, le revêtement de la plate-forme et les 

quais de stations sont mis en place.  

Les essais techniques ont lieu dès la fin des travaux de plate-forme pour tester le fonctionnement des équipements 

électriques et former les conducteurs. 

Ils se terminent par des p®riodes dôessais, durant laquelle les rames circulent ¨ vide avant d'accueillir les voyageurs. 

 

La r®alisation des travaux dôextension du r®seau de tramway fait appel à des techniques traditionnelles. 

Les travaux sont classés en 4 grandes catégories : 

ω Travaux de déviation des réseaux : les travaux préalables à la mise en circulation du tramway nécessitent le 

déplacement des réseaux enterrés sous le tracé de la ligne. 

ω Travaux de r®alisation du syst¯me de transport proprement dit, qui portent sur la r®alisation dôouvrages et la 

mise en place dô®quipements, comprenant principalement : 

o les ouvrages dôinfrastructure du syst¯me de transport : ouvrages de g®nie civil (petits soutènements 

notamment), ouvrages en terre et terrassements (remblais, déblais), 

o les ouvrages de génie civil du système de transport : parcs relais, stations, locaux en ligne (y compris 

mobilier et équipements), 

o la plateforme et la voie ferrée du Tramway (ligne principale + voie de raccordement au centre de 

maintenance et dôexploitation), y compris tous les ouvrages contenus dans cette plate-forme (de type 

multitubulaire, fourreaux é), 

o lôalimentation et la distribution d'®nergie traction et auxiliaire : postes de redressement électriques, 

ligne aérienne de traction électrique, et tous les équipements associés ; 

o lôassainissement des ouvrages ci-dessus et leur raccordement ¨ lôassainissement de la voirie, 

o les systèmes du tramway : courants faibles, système de priorité aux carrefours, signalisation 

ferroviaire, 

o le centre de maintenance et dôexploitation (ensemble des ouvrages de g®nie civil et de b©timents y 

compris la voirie). 

ω Travaux de r®alisation de lôenvironnement du syst¯me de transport :  aménagements urbains, architecturaux 

et paysagers qui comprennent les ouvrages principaux suivants : 

o les voiries : chaussées, trottoirs, y compris aménagements pour circulations douces (cheminements 

pi®tons, pistes et bandes cyclablesé), 

o lôassainissement de voirie, 

o les déviations de réseaux et dégagement des emprises, 

o lô®clairage public, 

o les aménagements paysagers (espaces verts et plantations), 

o la signalisation routière verticale et horizontale, 

o la signalisation lumineuse tricolore, 

o le jalonnement directionnel. 

ω Travaux de création du Site de maintenance et de remisage (SMR) et des parcs relais :  

Le SMR sera aménagé au sein du bâtiment Dromel ï Montfuron, qui accueillera également un parc relais 

(P+R). 

Les parcelles foncières retenues pour son implantation ne sont pas construites. Les travaux de création du 

SMR sur le site Dromel ï Montfuron ne nécessite donc pas de démolitions de bâtiments. 

 

Le P+R de la Gaye nécessite la démolition de bâtiments utilisés par les services communaux de Marseille. 

 

Techniques de pose et conception de la voie ferrée 

La conception de la plateforme ferr®e prend en compte lôatt®nuation vibratoire recherch®e dans le cadre du projet, 

au regard de lôenvironnement existant et de la proximit® des b©timents, tout en simplifiant les opérations ultérieures 

de maintenance et dôentretien de la ligne de tramway et les ®ventuelles interventions au niveau de la plateforme 

ferrée. 

Les principes de pose de voie ferr®e font appel ¨ lôutilisation dôappuis discontinus (traverses) et dôattaches de rail. 

Cela permet de conserver une m°me structure ç haute è de la voie quel que soit le niveau dôatt®nuation vibratoire 

recherché, et simplifie la construction des voies, leur maintenance et les évolutions futures. 

Afin de limiter la transmission de vibrations créées par le contact entre roues et rails lors du roulement des rames 

aux b©timents environnants et dôainsi respecter les normes de confort, diff®rents types de pose de voie ferr®e sont 

employées, dans le cadre du projet, en fonction de la distance entre voies et bâti.  

Les différentes solutions de pose employées, dans le cadre du projet, sont déclinées à partir de la conception et des 

caract®ristiques dôune pose de voie standard, afin de simplifier la maintenance ult®rieure de la plateforme ferrée.  

¶ Pour une distance Ò5m, une pose de voie permettant un gain de -20dBv (atténuation de 20dB) est 

nécessaire : pose sur dalle flottante. 

Cette conception est similaire à celle de la pose sur dalle flottante -16dB décrite ci-avant. Lô®paisseur du 

béton de fondation est augment®e et les caract®ristiques du tapis anti vibratile sont adapt®es afin dôatteindre 

une atténuation vibratoire de 20dB. 

¶ Pour 5m<distanceÒ9m, une pose de voie permettant un gain de -16dBv (atténuation de 16dB) est 

nécessaire : pose sur dalle flottante mince. 

La solution pr®conis®e lorsque les voies ferr®es sont proches du b©ti, n®cessitant un niveau dôatt®nuation 

vibratoire élevé, est une voie avec attaches sur traverses ancrées dans une couche de béton de calage, 

reposant sur une couche de béton de fondation coulée sur un tapis souple, lui-même placé sur un béton de 

propret®. Cette pose de voie permet dôatteindre une att®nuation vibratoire de 16dB par insertion du tapis 

souple sous dalle.  

¶ Pour 9m<distanceÒ12m, une pose de voie permettant un gain de -8dBv (atténuation de 8dB) est nécessaire : 

pose avec semelle sous rail antivibratile.  

La pose de voie standard -8dB est quasiment identique à la pose de voie standard 0dB décrite ci-avant. 

Seule la semelle sous rail est modifiée. Cette pose de voie permet dôatteindre une att®nuation vibratoire de 

8dB par insertion dôune semelle sous rail souple.  

¶ Pour une distance >12m, une pose de voie standard est suffisante. 

La solution préconisée pour la voie standard 0dB est une pose avec attaches sur traverses ancrées dans 

une couche de béton de calage, reposant sur une couche de béton de fondation.  
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3.2.4.2 Phase exploitation 

3.2.4.2.1 Utilisation de ressources naturelles 

En phase op®rationnelle, divers mat®riaux et ressources naturelles sont susceptibles dô°tre utilis®s (eau potable, 

papier, plastique, verre, bois, é) pour lôexploitation et lôentretien des ®quipements des lignes de tramway, du b©timent 

Dromel ï Montfuron et du P+R de la Gaye :  

ω Consommation en eau pour lôarrosage des espaces v®g®talis®s,  

ω Consommation en eau au niveau du bâtiment Dromel ï Montfuron, notamment pour les systèmes de lavage 

des rames, 

ω Besoins en eau pour les locaux techniques et les sanitaires au niveau du Site de Maintenance et de 

Remisage et les parcs relais, 

ω Consommation en sable : lôexploitation du tramway n®cessite lôapport en sable. Celui-ci est utilisé pour 

augmenter lôadh®rence des roues au rail, dans les pentes ou lorsque les rails deviennent glissants ¨ cause 

de la pluie par exemple. 

Pour le fonctionnement des extensions de lignes, le type de sable utilisé sera du sable classique passé au 

crible pour éliminer les plus petites particules. Il sera stocké dans un silo aménagé au sein du bâtiment 

Dromel ï Montfuron.  

Une rame (44 m) de tramway emporte environ 150 à 250 litres de sable (4 réservoirs de 12 à 20 litres par 

bogie moteur et 3 bogies moteur par rame), dont la consommation dépend du tracé et des conducteurs, mais 

on peut consid®rer quôil faut faire le plein en moyenne toutes les 1 ¨ 2 semaines. 

Pour les 30 rames nécessaires aux extensions nord et sud du réseau, en considérant un plein de 150 litres 

de sable par semaine, la consommation hebdomadaire sera de 4.5 m3, soit environ 234 m3/an. 

ω Consommation de bois, en faible quantité : des palettes et caisses en bois pour la livraison et le stockage 

des pièces de rechange. 

Les quantit®s de mat®riaux et dôeaux n®cessaires pour lôexploitation et lôentretien des ®quipements et am®nagements 

annexes du tramway ne peuvent être déterminées précisément. 

Pour les apports en eau potable, les équipements et installations du tramway seront raccordés au réseau 

dôalimentation en eau potable de la M®tropole. 

Une étude de pré-profil de consommation du Site de Maintenance et de Remisage (bureaux de gestion et ateliers) a 

été réalisée. Les résultats de ces analyses sont présentés ci-après : 

Consommation dôeau potable 0.67 m3/m².an 

Consommation annuelle du bâtiment 
en eau potable 

798.3 m3/an 

Consommation par jour et par 
personne en eau potable 

23.6 L/j/occupant permanent 13.4 L/j/occupant temporaire 

 

Les usagers des bureaux consomment en moyenne de 23.6 litres dôeau potable par jour et par occupant permanent 

et 13.4 l/j/occupant temporaire ce qui est inférieur aux usages moyens habituellement calculés pour un bâtiment à 

usage similaire. Afin de réduire les consommations en eau potable, des équipements hydro-économes seront mis en 

îuvre dans le b©timent. 

Au vu du climat m®diterran®en de Marseille le recours ¨ la r®cup®ration de lôeau de pluie nôest pas une 

solution retenue de par lôirr®gularit® de la pluviométrie présente sur le site.  

 

Le nettoyage des rames du tramway nécessite une importante consommation en eau. La consommation en eau 

potable due au lavage des tramways est de 1 095 m³/an à 5 475 m³/an en fonction de lôinstallation ou non du 

recyclage. Cela représente plus que la consommation totale du bâtiment.  

Le recyclage de lôeau de lavage est mis en place dans le cadre du projet. 

Consommation annuelle en eau potable pour les ateliers 
(avec recyclage) 

1095 m3/an 

Consommation annuelle en eau potable pour les bureaux 798 m3/an 

Consommation totale du projet (avec recyclage des eaux de 
lavage) 

1900 m3/an 

 

La consommation annuelle en eau potable des bureaux représente 40% de la consommation totale du projet, en 

prenant en compte le recyclage des eaux de lavages. Dans les ateliers, les eaux de lavages recyclées permettent de 

diminuer la consommation en eau des ateliers par 5 et celle du projet par 3. 

Dans les bureaux, afin de diminuer la consommation en eau, une réflexion sur la sensibilisation des usagers sera 

menée :  

¶ Sensibiliser les usagers aux pratiques économes : en conception, le maître d'ouvrage ne dispose 

cependant pas d'une grande marge de manîuvre et ces actions de sensibilisation rel¯vent plus 

spécifiquement du management du projet, et notamment de la transmission de recommandations pour le 

gestionnaire.  

¶ Suivre les consommations d'eau afin de limiter les gaspillages et les fuites. 

 

En phase exploitation, un ensemble de mesures seront mises en îuvre pour optimiser la consommation dôeau 

potable et réduire la consommation en eau : 

ω Des solutions dô®conomie en eau par la mise en place dôun syst¯me de recyclage des eaux de lavage au 

niveau de la station-service du SMR, 

ω R®duction des consommations en eau potable par lôinstallation dô®quipements hydro-économes (mousseurs, 

limiteurs de pression / d®bit, temporisation, sanitaires double chasseé) de fa­on similaire ¨ ce qui est d®j¨ 

mis en îuvre au niveau du SMR existant du d®p¹t Saint-Pierre, 

ω Installation de compteurs au départ des différents circuits de distribution dôeau et un suivi des consommations 

en phase dôexploitation (mise en place de compteurs intelligents qui d®tectent les fuites ®ventuelles). 
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3.2.4.2.2 Technologies et substances utilisées 

En phase dôexploitation, lôentretien des espaces publics et des espaces verts ne fera appel à aucune technique ou 

substance particuli¯re. La lutte biologique int®gr®e et lôutilisation dôengrais organiques seront privil®gi®es pour 

lôentretien des espaces v®g®talis®s. 

Lôexploitation de la ligne de tramway et lôentretien des installations et ®quipements requi¯rent lôutilisation de plusieurs 

catégories de matériaux en phase de fonctionnement.  

Lôactivit® de maintenance des ateliers du SMR notamment sera g®n®ratrice et utilisera les types de substances et 

matériel suivants (lôestimation du tonnage annuel est indiqu®) : batteries (533 kg), aérosols (107 kg), condensateurs 

(12,8T), ampoules, filtres, ferraille (7,5T), conditionnements en plastique ou autre (1,5T), entretien mécanique 

(3 500 L dôhuiles souill®es, 1 tonne de plaquettes de freiné).  

 

3.3 Impacts positifs 

 

3.3.1 Amélioration de la desserte en transports en commun 

Le projet consiste à étendre au Nord et au Sud la ligne de tramway existante pour créer une ligne forte de transport 

en commun en site propre. Cette ligne de tramway est une offre de transport en commun efficace et attractive car en 

site propre.  

Lôextension Nord traverse le secteur strat®gique dôEurom®diterran®e et permet de desservir les quartiers 

périphériques Nord de la ville : 

ω Phase 1 de lôextension, ¨ partir du terminus existant Arenc le Silo, par lôinterm®diaire de 3 nouvelles stations 

(Bachas, Zoccola, Gèze) sur un linéaire de 1,8 km :  

o Dans le sens La Gaye vers Gèze, le temps de parcours global est de 39 minutes 36 secondes avec 

une vitesse commerciale de 14.8 km/h. 

o Dans le sens Gèze vers La Gaye, le temps de parcours global est de 38 minutes 38 secondes avec 

une vitesse commerciale de 15.3 km/h. 

ω Phase 2 de lôextension, en fonction de la solution de trac® qui sera retenue, environ 7 nouvelles stations 

seraient créées sur un linéaire de 6,5 km. 

 

Lôextension Sud permet dô®tendre le r®seau vers les quartiers Sud de la ville : 

ω Phase 1 de lôextension, ¨ partir de la station Castellane, 8 nouvelles stations sont cr®®es sur un lin®aire de 

4,4 km, 

ω Phase 2 de lôextension, sur un lin®aire de 1,3 km, deux nouvelles stations seraient aménagées. 

 

Le projet prévoit la création de deux parcs relais, un à Dromel et un à la Gaye permettant de renforcer le pôle 

dô®changes de Sainte-Marguerite Dromel et de cr®er un nouveau p¹le dô®changes ¨ la Gaye. 

Avec des stations situées à proximité des P+R, les extensions du réseau permettent une connexion optimale avec 

les p¹les dô®changes (p¹le dô®changes Capitaine G¯ze au Nord et p¹le dô®changes Sainte Marguerite ï Dromel au 

Sud) et les parcs relais existants ou projetés (P+R Dromel, P+R de la Gaye). 
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Figure 1 : {ŎƘŞƳŀ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩextension Nord du réseau de tramway 

 

 

 

 

Figure 2 : {ŎƘŞƳŀ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜxtension sud du réseau Tramway 

 

Le projet des extensions Nord et Sud du réseau de tramway de Marseille améliore la desserte en Transports 

en commun des quartiers Nord et Sud de la ville et plus globalement la mobilité vers les secteurs 

périphériques de la Ville et au sein du territoire métropolitain. 
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3.3.2 Amélioration de la fréquentation du réseau 

À ce stade les estimations ont ®t® analys®es sur la phase 1, la phase 2 des extensions nô®tant pas ®tudi®e. 

N®anmoins on peut sôattendre ¨ ce que la fr®quentation augmente ®galement sur le r®seau TC lors de la r®alisation 

de la phase 2. Pour la phase 2, les prévisions de fréquentation seront réalisées ultérieurement. 

 

Des prévisions de trafic des extensions Nord et Sud ï Phase 1 ont ®t® r®alis®es ¨ lôaide du mod¯le multimodal 

Métropolis 13+1.  

Ces pr®visions ont ®t® r®alis®es ¨ lôhorizon 2023, date pr®visionnelle de mise en service des extensions. À noter que 

ces prévisions intègrent les perspectives de développement socio-économique (habitants et emplois 

supplémentaires) des secteurs traversés fournies par la Métropole.  

Deux scénarios ont été modélisés à cet horizon : 

¶ une option de r®f®rence correspondant ¨ lôoffre du r®seau la plus probable en 2023 :  cette offre int¯gre ainsi 

le prolongement de la ligne M2 ¨ G¯ze (et la restructuration de bus associ®e), lôam®lioration des fr®quences 

de M1 et M2, et la création de trois lignes de BHNS, les lignes B1 (Castellane - Campus de Luminy), B4 

(métro Gèze ï métro La Fourragère) et B5 (métro La Fourragère ï Pointe Rouge). 

¶ une option de projet comprenant les extensions de la ligne T3 au Nord et au Sud ï Phase 1 avec un intervalle 

réduit, passant de 6 minutes 30 à 5 minutes, et la restructuration de bus associée, présentée précédemment. 

 

 

                                                
1 Le modèle M13+ a été élaboré fin 2015 à une échelle élargie intégrant la ville de Marseille ainsi que les principales communes du département. Il permet la 

prévision de déplacements (horaires et journaliers) pour les modes VL, TC et « actifs ». 

 

Figure 3 : ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ w¢a Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлно 
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Si on compare la situation de référence 2023 à la situation projet, on constate tout dôabord que le projet 

dôextension du T3 au nord et au sud ï Phase 1 a un impact fort sur la fréquentation globale du tramway : 

+ 37%. En contrepartie, le r®seau m®tro voit sa fr®quentation r®duire de pr¯s de 8% et les BHNS de lôordre de 7%. 

Quant au réseau bus, la restructuration associée aux extensions a nécessairement un impact à la baisse sur sa 

fréquentation, des lignes étant rabattues sur le tramway T3. 

On note globalement un nombre de voyages sur le réseau RTM du même ordre de grandeur entre les deux scénarios 

en 2023, quoiquôun peu inf®rieur pour le sc®nario projet. Toutefois, lôanalyse du taux de correspondance sur le r®seau 

RTM dans son ensemble met en évidence que celui-ci est un peu plus bas pour le scénario projet, indiquant que 

celui-ci génère un peu moins de correspondances. Il offre donc une desserte un peu plus directe et est donc un 

peu mieux adapté aux origines et destinations en transport en commun des usagers. 

Si on estime le nombre de déplacements réalisés sur le réseau RTM, on constate alors que le scénario projet est un 

peu plus favorable et efficace vis-à-vis de lôusage des transports en commun.   

 

La fréquentation de la ligne T3 est présentée ci-dessous ¨ la p®riode de pointe du matin (HPM), ¨ lôheure pointe du 

soir (HPS), ¨ lôheure creuse (HC) et ¨ la journ®e.  

Tableau 1 - Trafic prévisionnel 2023 de la ligne T3 

 

 

On constate lôimpact tr¯s important sur la fr®quentation des extensions au nord et au sud ï Phase 1 de la ligne T3 et 

de la baisse de lôintervalle ¨ 5 minutes, qui contribuent ¨ doubler cette fr®quentation entre le sc®nario de r®f®rence 

et le scénario projet. Cet accroissement est particulièrement sensible aux heures de pointe du matin, qui voient leur 

fréquentation tripler.  

 

Ainsi, en créant un mode de transport en commun (TC) compétitif et performant, il est attendu une 

augmentation de la fréquentation du réseau de transport collectif urbain de la ville de Marseille.  

 

3.3.3 Amélioration des conditions de circulation pour les modes doux 

Lôextension du tramway et le r®am®nagement urbain induit permettent une am®lioration globale des circulations en 

modes actifs tout au long du tracé. En effet, au-del¨ de la g®n®ration dôun axe TCSP structurant pour le territoire et 

améliorant les déplacements en transports en commun, le projet des extensions Nord et Sud du tramway permet une 

requalification et un réaménagement urbain de façade à façade des voies empruntées par le tramway, et ainsi la 

cr®ation de cheminements pour les cycles et les pi®tons. Il permet ainsi dôam®liorer les cheminements actifs au sein 

de lôespace public. 

 

Sur la Phase 1, ces aménagements pour les modes actifs ont ®t® con­us en interrelation avec dôautres projets, 

notamment le projet Euroméditerranée 2 ou le réaménagement du cours Lieutaud, qui concourent tous à une 

amélioration sensible des circulations actives. 

De mani¯re globale, le projet sôaccompagne de la création de cheminements piétons et cycles :  

¶ Lôam®nagement de fa­ade ¨ fa­ade permet de bien prendre en compte les cheminements pi®tonniers ; 

¶ Des amorces dôam®nagements cyclables sont pr®vues sur les voies transversales au projet de fa­on ¨ 

permettre une future intégration des cycles sur ces voies ; 

¶ Sur les 2 650 m de voirie concern®s sur lôextension Nord phase 1, environ 1 950 m sont trait®s en 

aménagements cyclables et environ 250 m en zones de circulation apaisées, ce qui représente au total 83 % 

du linéaire ; 

¶ Sur les 5 050 m de voirie concern®s sur lôextension Sud phase 1, environ 4 700 m sont trait®s en 

aménagements cyclables et environ 250 m en zones de circulation apaisées, ce qui représente au total 98 % 

du linéaire. 

 

Sur la phase 2 des extensions du tramway, le principe de requalification de façade à façade sera reconduit et 

permettra de proposer des cheminements piétonniers et des itinéraires cyclables sécurisés. Néanmoins, à ce jour, 

les ®tudes techniques de la phase 2 nô®tant pas réalisées, les itinéraires cyclables ne sont pas connus. 

 

De mani¯re plus pr®cise sur lôextension Nord - phase 1, les aménagements prévus dans le cadre de la rame Arenc 

sont conservés : couloir bus partagé et bande cyclable sur le boulevard de Paris, zones 30 et doubles sens cyclables 

sur les rues Peyssonnel et Ruffi, couloir vus partag® sur lôavenue Salengro, piste cyclable bidirectionnelle sur la rue 

dôAnthoine (au nord de lôouvrage du ruisseau des Aygalades). Lôouvrage du ruisseau des Aygalades est ®galement 

couvert sur une section limit®e, ce afin de cr®er une liaison entre la piste cyclable de la rue dôAnthoine et la rue 

Peyssonnel. 

Un itinéraire structurant nord-sud est amorc® sur la rue de Lyon et lôavenue Salengro par des bandes cyclables 

unidirectionnelles sur chauss®e. Cet am®nagement est r®alisable entre lôavenue du Cap Pin¯de et le boulevard de 

Lesseps. Au droit de la Provence, la conservation de la largeur actuelle de lôavenue Salengro ne permet pas dôins®rer 

des aménagements cyclables ; les cycles sont en circulation banalisée. De plus, entre la rue du Marché et le 

boulevard de Lesseps, les faibles emprises disponibles font que lôinsertion de bandes cyclables induit des trottoirs de 

largeur très réduite. Du fait également des emprises réduites, seul un sens de circulation cycle est possible en voie 

banalis®e sur la section Sud de lôavenue Salengro (entre la rue dôAnthoine et le boulevard de Lesseps). 

Un autre itin®raire structurant est amorc® sur la rue Cazemajou entre la rue dôAnthoine et le boulevard de Lesseps. 

Il a vocation à être prolongé sur le chemin de la Madrague Ville au fur et à mesure de la requalification de cet axe 

par lôEPAEM. 
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La liaison entre ces deux itin®raires sóeffectue par le boulevard de Lesseps, gr©ce ¨ des pistes unidirectionnelles sur 

chaussée De même que sur Cazemajou cet aménagement a vocation à être prolongé au fur et à mesure de la 

requalification du boulevard par lôEPAEM. 

La traverse du Bachas, la rue Abram et la rue du Marché ne sont pas traitées, les emprises disponibles ne permettant 

pas dôy ins®rer des am®nagements cyclables. Les continuit®s sont toutefois assur®es par lôam®nagement pr®vu sur 

la rue Cazemajou. 

Ces aménagements sont synthétisés sur la carte ci-dessous : 

 

 

Figure 4 : Synthèse des aménagements cycles projetés ς extension Nord 

 

En termes de linéaire, sur les 2 650 m de voirie concern®s sur lôextension Nord phase 1, cela repr®sente environ : 

¶ Aménagements cyclables (pistes / bandes / couloirs partagés) : 

o Boulevard de Paris : 270 m, entre Mirabeau et Anthoine 

o Rue dôAnthoine : 200 m, 

o Rue Cazemajou : 280 m, entre Anthoine et de Lesseps, 

o Boulevard de Lesseps : 150 m, entre Cazemajou et la fin de la place Bougainville, 

o Avenue Salengro Nord / rue de Lyon : 1050 m, entre de Lesseps et Gèze, 

Soit 1950 m, près de 74 % du linéaire. 

 

¶ Zones de circulation apaisées : 

o Avenue Salengro Sud : 250 m, entre Anthoine et de Lesseps, 

Soit 250 m, près de 9 % du linéaire. 

¶ Zones non traitées : 

o Traverse du Bachas : 120 m, 

o Rue du Marché : 320 m, 

Soit 440 m, près de 17 % du linéaire. 

 

Sur lôextension Sud ï phase 1, sur le secteur de la place Castellane, les zones 30 existantes sur la rue de Rome et 

la rue dôItalie (r®alis®es lors de lôextension du tramway ¨ Castellane) sont conserv®es. Il est ®galement int®gr® la 

r®alisation dôam®nagements cyclables pr®vus lors de la requalification du cours Lieutaud. Ces deux axes sont les 

p®n®trantes cyclables vers lôhypercentre, auxquels les itin®raires cyclables li®s au projet se raccordent. Le projet 

amorce également des pistes unidirectionnelles sur trottoir sur le boulevard Baille qui auront vocation à être 

prolong®es jusquôau Jarret, et int¯gre les am®nagements existants sur lôavenue du Prado. Pour relier entre eux ces 

aménagements existants ou projetés, le projet prévoit des bandes cyclables unidirectionnelles sur le boulevard Baille 

et un traitement en zone 30 du franchissement de la place Castellane et des contre-allées du Prado. 

Sur lôavenue Cantini, lôitin®raire structurant est mis en îuvre gr©ce ¨ une piste ou une bande cyclable bidirectionnelle 

sur trottoir (entre lôavenue de Delphes et la place de la Gare de Sud), puis gr©ce ¨ une voie pour les cheminements 

doux le long du Parc du XXVIème Centenaire. Du fait des emprises limit®es entre lôavenue de Delphes et la place 

Castellane et des conflits dôusage (notamment forte pr®sence de pi®tons li®e au p¹le dô®changes), les liaisons 

cyclables sont démultipliées : 

¶ Une liaison la plus directe possible est propos®e sur lôavenue Cantini gr©ce ¨ des bandes cyclables 

unidirectionnelles ou bidirectionnelles sur trottoir, et ce jusquô¨ la rue du Rouet. Une liaison est ensuite 

proposée sur la rue du Rouet (bande cyclable à contresens et couloir bus partagé) pour rejoindre le boulevard 

Baille. Il nôest en effet pas possible de proposer une liaison cyclable le long de la plate-forme tramway entre 

la rue du Rouet et la place Castellane, lôimplantation de la station tramway ne permettant pas de disposer 

des emprises suffisantes, 

¶ Des am®nagements cyclables sont am®nag®s sur lôavenue de Delphes et la rue du Docteur Schweitzer, ils 

auront vocation à être prolongés ultérieurement pour rejoindre le Prado ou le boulevard Baille ; 

Dans la m°me logique que pour les amorces sur lôavenue de Delphes ou la rue Schweitzer, un am®nagement cyclable 

est pr®vu sur le boulevard Delpuech pour rejoindre lôavenue de Corinthe, et amorcer une liaison plus ¨ lôest vers le 

quartier de Menpenti. 

Lôitin®raire structurant le long du tramway se prolonge sur le boulevard Schlîsing, par une piste bidirectionnelle sur 

trottoir. À noter que la place Ferrié est ceinturée de pistes cyclables permettant le raccordement des itinéraires 

existants et projet®s, quôils soient li®s ¨ la ZAC de la Capelette, ¨ la requalification du Jarret (qui devrait °tre prolong®e 

sur le boulevard Rabatau nord) ou encore à la finalisation de la requalification du boulevard Rabatau entre le square 

M®lizan et la place Ferri®. Ces projets nô®tant pas connus ¨ ce jour, le ceinturage cyclable propos® dans le cadre du 

présent projet rend possibles tous les raccordements. 

Au Sud du boulevard Schlîsing la travers®e du carrefour de la Pugette et la poursuite vers le sud ne se fait pas par 

la rue Aubert, celle-ci ne disposant pas des emprises suffisantes. Il est proposé de passer par le boulevard de la 

Pugette et lôavenue Mistral. Le passage par le boulevard de la Pugette permet notamment dôamorcer une liaison vers 

le boulevard Michelet. Une liaison cyclable est cependant prévue au sein du carrefour de la Pugette, en vue de 
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prolongements ultérieurs sur le boulevard de Sainte Marguerite ou le boulevard Romain Rolland. Une amorce 

cyclable est également envisagée sur le boulevard Teisseire. 

ê partir de lôavenue Mistral et jusquôau carrefour Aviateur Le Brix / Viton, lô®largissement permis par lôacquisition et la 

démolition des maisons ainsi que la suppression du stationnement longitudinal sur la rue Aubert permettent 

dôam®nager des bandes cyclables bidirectionnelles sur le trottoir ouest. Ces am®nagements, en passant au droit des 

entrées des groupes scolaires et du collège, permettront de faciliter les usages des cycles pour les élèves tout en 

éloignant la plate-forme des façades. Cet aménagement se maille avec les zones 30 existantes sur la rue Mignard 

et la rue des Mimosas. 

Sur lôavenue Viton, lôitin®raire structurant se mat®rialise par une piste bidirectionnelle sur trottoir, qui longe lôh¹pital 

Sainte Marguerite et le collège Sylvain Menu, avant de se raccorder aux aménagements cyclables qui sont prévus 

sur le Boulevard Urbain Sud (pistes unidirectionnelles sur trottoirs). 

Ces aménagements sont synthétisés sur les cartes ci-dessous : 

 

 

Figure 5 : Synthèse des aménagements cycles projets ς extension Sud (Castellane ς {ŎƘƭǆǎƛƴƎύ 

 

 

 

Figure 6 : Synthèse des aménagements cycles projetés ς ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ {ǳŘ ό{ŎƘƭǆǎƛƴƎ ς la Gaye) 

 

En termes de linéaire, sur les 5050 m de voirie concern®s sur lôextension Sud phase 1, cela repr®sente : 

¶ Aménagements cyclables (pistes / bandes / couloirs partagés / voie verte) : 

o Place Castellane : 100 m sur la partie du boulevard Baille incluse dans le p®rim¯tre de ma´trise dôîuvre, 

o Rue du Rouet : 100 m entre lôavenue Cantini et le boulevard Baille, 

o Avenue Cantini : 1400 m, entre lôavenue de Delphes et la place Ferri®, 

o Avenue de Delphes / avenue Docteur Schweitzer : 100 m environ sur la partie incluse dans le périmètre 

de ma´trise dôîuvre, 

o Boulevard Delpuech : environ 150 m sur la partie incluse dans le p®rim¯tre de ma´trise dôîuvre, 

o Place Ferrié : 300 m, pour faire le tour de la place, 

o Boulevard Rabatau : environ 50 m, pour faire la liaison avec lôexistant qui rejoint le Rond-Point du Prado, 

o Boulevard Schloesing : 900 m, jusquôau carrefour Pugette, 

o Boulevard de la Pugette : 100 m, jusquô¨ lôavenue Mistral, 

o Avenue Mistral : 100 m 

o Rue Aubert, rue Aviateur Le Brix : 600 m 

o Avenue Viton : 800 m, jusquôau raccordement avec le Boulevard Urbain Sud. 

Soit 4700 m, près de 93 % du linéaire. 

Sur trottoir
(uni.)

Sur trottoir (bi.)
Projet Lieutaud

Place: zone piétonne
Voirie : zone 30

Sur trottoir ς
chaussée (uni.)

Sur trottoir
(uni.)

Sur trottoir
(bi.)

Sur trottoir
(uni.)

Sur trottoir (bi.)

Z30

Z30
Z30
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¶ Zones de circulation apaisées : 

o Place Castellane : 250 m pour le franchissement de la place et les contre-allées traitées en zone 30 

(jusquô¨ la rue du Docteur Escat), 

Soit 250 m, près de 5 % du linéaire. 

¶ Zones non traitées : 

o Avenue Cantini : 100 m, entre la rue du Rouet et la place Castellane, 

Soit 100 m, près de 2 % du linéaire. 

Si lôon ne consid¯re que lôaxe du tramway (4200 m de linéaire) de la phase 1, il est traité à près de 97 %, seule la 

premi¯re section de lôavenue Cantini (entre la place Castellane et la rue du Rouet) nôest pas trait®e du fait dôemprises 

insuffisantes. 

Le projet permet ainsi dôam®liorer les conditions de circulation des modes doux au sein de la ville, dans le 

respect des principes de mobilit® durable d®finis par la m®tropole Aix Marseille Provence. Lôextension du 

tramway et le réaménagement urbain induit permettent une amélioration globale des modes doux tout au 

long du tracé. 

 

3.3.4 Amélioration des déplacements des personnes à mobilité réduite 

Par lôextension du tramway, le projet permet dôam®liorer lôaccessibilit® des Personnes ¨ Mobilit® R®duite (PMR) en 

raison de la configuration du tramway avec un plancher bas.  

Dôautre part, lôaccessibilit® des Personnes ¨ Mobilit® R®duite (PMR) doit °tre obtenue sur lôensemble de lôespace 

public. Dans la mesure du possible, le projet dôespace public tend ¨ rendre accessible les commerces, les b©timents, 

notamment les ERP. 

Les passages piétons seront installés dans les deux types de zone 30 et 50, pour des questions de lisibilité, surtout 

pour les malvoyants, et dôaccessibilit®, pour les UFR (Utilisateurs de Fauteuils Roulants) et roulettes diverses 

(poussettes, valises, diablesé). 

Les pentes en long suivent la pente générale de la voie. Aucune rue ou portion de rue ne dépasse les 4% de pente 

en long sur le tracé. Dans le cas contraire, un itinéraire complémentaire doit être associé, permettant lôaccessibilité 

PMR. Des paliers seront aménagés au cas par cas aux entrées des immeubles et accès importants. Les dévers sont 

compris entre 1 et 2% maximum. 

Pour la phase 2 des extensions du tramway, ces principes dôam®nagement seront reconduits avec pour objectif 

dôam®liorer lôaccessibilit® des Personnes à Mobilité Réduite (PMR). ê ce jour, lôavancement des ®tudes techniques 

de la phase 2 ne permet pas une analyse précise de ces enjeux. 

 

Ainsi, le projet permettra dôam®liorer les d®placements des personnes ¨ mobilit® r®duite. 

 

3.3.5 D®veloppement de lôintermodalit® 

Le projet sôaccompagne de la cr®ation dôun p¹le dô®changes multimodaux ¨ la Gaye (P+R, bus, tramway) et du 

renforcement du p¹le dô®change de Sainte-Marguerite / Dromel. Ces aménagements, couplés au renforcement des 

p¹les dô®changes existants de G¯ze (mise en service pr®vue en 2019), dôArenc et Castellane participeront largement 

au d®veloppement de lôintermodalit®. Cela gr©ce ¨ lôorganisation et ¨ la cohabitation harmonieuse des modes doux 

(v®lo, marche) comme vu pr®c®demment, des TC (Bus, tramway, m®tro) et lôam®nagement de parkings autos. 

La phase 2 des extensions poursuivra cette volonté de d®veloppement de lôintermodalit®, notamment gr©ce ¨ 

lôam®nagement de parcs relais et une meilleure r®partition de lôespace public entre modes de transport. 

Le projet permet donc dôam®liorer lôintermodalit® au sein de lôagglom®ration de Marseille. 

 

3.3.6 Requalification des axes urbains et amélioration du paysage urbain 

Au-del¨ de la g®n®ration dôun axe TCSP structurant pour le territoire et am®liorant les d®placements en transports 

en commun, le projet des extensions Nord et Sud du tramway permet une requalification et un réaménagement urbain 

de façade à façade des voies empruntées par le tramway, ainsi que le réaménagement de places publiques majeures 

(Place Castellane, Place du Général Ferrié et Place Bougainville) et la création de cheminements doux pour les 

cycles et les piétons (vastes trottoirs, pistes ou bandes cyclables le long du tramway), qui permet ainsi de réorganiser 

les usages au sein de lôespace public, tout en am®liorant la s®curisation des modes doux. 

Le projet de tramway sôest ainsi attach® ¨ int®grer une r®flexion sur lôinsertion paysag¯re du projet en fonction des 

quartiers traversés et à proposer des traitements paysagers à la fois harmonisés et diversifiés selon les séquences 

urbaines parcourues.  

Ainsi, les am®nagements paysagers sôadaptent au contexte urbain et sôinscrivent en coh®rence avec les corps de 

rue. Le respect et la mise en valeur des éléments existants et patrimoniaux ont également motivés et fondés la 

démarche paysagère.  

La philosophie du parti paysager repose sur une approche à la fois globale tendant à apporter une structure 

paysagère forte et lisible sur le long du tracé de la plateforme et une approche différenciée entre le Nord et le Sud, 

les deux segments relevant de tissus urbains différents aux enjeux paysagers contrastés.  

 

Au niveau de lôextension Nord, le tramway traverse un secteur anciennement industriel en mutation profonde. Les 

am®nagements paysagers retenus (notamment arbres dôalignements) ont pour objectif de reconqu®rir et construire 

un nouveau paysage urbain en accompagnant le renouvellement du secteur en lien avec lôop®ration 

Euroméditerranée. Les tissus urbains traversés sont à ce jour des milieux anthropisés au caractère dur marqués par 

de vastes ilots. Ils sont marqu®s par lôomnipr®sence de la voiture et un pass® industriel qui nôa laiss® jusquô¨ lors que 

peu de place à la nature. Le projet propose un changement de cap au regard de la situation actuelle par un 

verdissement des axes apportant la nature en ville mais ®galement lôombre, la fra´cheur et incitant ¨ la déambulation 

piétonne.  
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En sa qualit® dô®pine dorsale du quartier, la rue de Lyon sera nettement v®g®talis®e par le biais dôune plateforme 

plant®e et dôalignements dôarbres sur trottoir faisant ®cho au plan masse de lôop®ration Eurom®diterrann®e, en 

coh®rence et en continuit® des am®nagements port®s par lôOIN. Au-delà de la plateforme, le projet réinvestit de 

manière forte la place Bougainville pour lui conférer une dimension plus végétale. Les usages routiers tendent à 

sôestomper au profit dôune place recomposée et largement plantée soulignant la morphologie bâtie remarquable de 

la place. La place gagne en lisibilit®, en confort et sôoffre ainsi ¨ nouveau aux usages pi®tons.  

 

Au niveau de lôextension Sud, le parti pris sôoriente l¨ encore vers un verdissement systématique des corps de rue 

traversés et une structuration paysagère plus forte, cadencée et tramée par rapport à la situation actuelle (arbres 

dôalignements, plateforme v®g®talis®e sur certains secteurs contribuant ¨ lôapaisement de lôespace urbain). Le projet 

sôappuie sur les espaces v®g®talis®s existants (alignements dôarbres, parcs urbains, squares de quartier 

v®g®talis®sé) en venant les renforcer. 

ê lôinstar du Nord, le projet ne se borne pas ¨ la seule plateforme et transforme, renforce ou recompose les places 

quôil traverse.  

 

La place Castellane est recomposée dans le respect de sa dimension historique. Les différents flux y sont réorganisés 

sans compromettre sa morphologie circulaire, lôaccent est mis sur la restauration de la trame arbor®e via un double 

alignement de hautes tiges. Les essences dôarbres sont choisies pour valoriser lôespace public. Les am®nagements 

renforcent la fontaine dans son rôle central de pivot tant dans les tracés que dans les parcours doux ou encore dans 

lôorganisation des terrasses. Les courbes sôy accrochent, lôespace sôorganise de mani¯re concentrique autour de cet 

®l®ment phare de lôhistoire de la ville. Dans le prolongement de la place, les naissances des avenues Baille et du 

Prado sont également retravaillées pour préserver voire renforcer leur qualité de voies urbaines plantées.  

 

La place du G®n®ral Ferri®, aujourdôhui tr¯s routi¯re, se structure autour dôune double couronne arbor®e o½ le v®g®tal 

recentre les usagers sur un espace ma´tris® recompos® ¨ lô®chelle du piéton. 

 

Lôensemble des am®nagements paysagers contribue ainsi ¨ renforcer la place de la nature en ville et ¨ am®liorer la 

biodiversit® en milieu urbain pour autant quôun vrai projet paysager soit d®velopp®. Le v®g®tal ne doit pas °tre 

omniprésent mais plutôt établi dans des zones adaptées ; il est indispensable dans tout projet dôen interroger la 

pertinence, dôen mesurer les atouts et les contraintes associ®es. Ombrage, fra´cheur, d®pollution, couleur, variations 

saisonni¯res, odeuré sont autant de b®n®fices indissociables dôune ville agr®able. La ville nôest plus simplement 

celle des réseaux et des flux, le plaisir et la qualité de vie sont au centre des préoccupations des utilisateurs comme 

des décideurs. 

 

Côest pourquoi le paysage urbain se traite dans lôarbitrage du rev°tement de la plateforme, comme dans le choix du 

traitement du pied dôarbre. 

 

 

 

 

 

Place Bougainville avant/après 
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Place du Général Ferrié avant/après 

 

 

 

 

 

Place Castellane avant/après 

 

Dans le cadre du projet, le choix de r®aliser un am®nagement de fa­ade ¨ fa­ade permet dôaccompagner le projet 

dôune requalification de lôespace public en coh®rence avec la cr®ation dôun axe fort de transport en commun. 

Lôun des objectifs du projet est de reconqu®rir et de d®velopper lôespace public, en améliorant le confort des usagers, 

par la v®g®talisation de lôespace public, la r®duction de la place de la voiture et la qualit® du mobilier urbain mis en 

place notamment. 
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Le trac® de lôextension Nord (phase 1) traverse successivement la ZAC Cit® de la M®diterran®e, le Renouvellement 

Urbain secteur Sud et la ZAC Littorale. Dans ce secteur, lôextension du tramway aura un effet structurant et liaisonnera 

les op®rations dôam®nagement urbain. Ainsi, le projet de tramway participera à la restructuration profonde de ce 

quartier et accompagnera les opérations de renouvellement urbain en envisageant le réaménagement de façade à 

façade le long du tracé du tramway, ce qui participe à la dynamique urbaine du secteur dôEurom®diterran®e II.  

 

  

Rue dôAnthoine avant/apr¯s 

 

  

Rue de Lyon avant/après 

 

Le trac® de lôextension Sud (phase 1) traverse ®galement plusieurs op®rations dôam®nagement r®alis®es sous la 

forme de ZAC, dont notamment la ZAC de la Capelette, qui vise à redynamiser un secteur de 75 hectares, positionné 

de façon stratégique aux portes du centre-ville. Dans ce secteur, lôextension du tramway accompagne la r®alisation 

de ces op®rations dôam®nagement en cr®ant un axe de transport efficace et attractif pour les nouvelles populations 

de ces quartiers et constitue un vecteur de dynamique économique pour la création de nouveaux commerces et 

activités de service notamment. 

 

 

Avenue Jules Cantini avant / après ©Tangram architectes 

 

  

Boulevard Schlîsing au droit du futur SMR 

 

  

Vue de lôentr®e de lôh¹pital Sainte Marguerite 

 

Le choix des rev°tements de la plateforme est effectu® dans un souci dôesth®tique (optimisation de lôint®gration de 

lôinfrastructure dans le contexte environnant), de fonctionnalité et de bonne tenue dans le temps à partir de ce qui est 

couramment utilis® pour ce type dôinfrastructure. Le choix de la gamme de mat®riaux sôest faite dans la continuit® de 

ceux utilisés sur les itinéraires de tramway existants sur la commune, en cohérence avec le contexte urbain. 
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Lôam®nagement urbain est trait® de fa­on traditionnelle. ç La rue Marseillaise è est constitu®e dôune voirie et de 

trottoirs en enrobé. Ce sont les bordures en calcaire clair et les pavés granit qui assurent la tenue de ces matériaux 

coulés classiques et apportent le cachet attendu.  

Lôenrob®, mat®riau banal de lôam®nagement urbain apporte le meilleur compromis entre le co¾t, lôentretien et la facilit® 

de reprises.  

Quant aux pierres (bordures calcaires et pavés granits), elles assurent la tenue à travers les décennies. Le sol courant 

est repris mais les pierres de rives sont reconduites, pérennes. 

Les revêtements de sol, associés au mobilier urbain et au végétal, constituent les éléments de base de 

lôam®nagement urbain. 

Le mobilier urbain constitue la partie ®mergence, visible de lôam®nagement urbain. Il cadre les usages, s®curise les 

utilisateurs, agr®mente lôespace public, int¯gre des fonction indispensables (du quotidien comme de lô®v®nementiel).  

Les mobiliers propos®s dans le cadre du projet sont en coh®rence avec les gammes aujourdôhui employ®es ¨ 

Marseille par la Métropole. 

 

Enfin, le projet sôaccompagne ®galement dôam®nagements paysagers (arbres dôalignements, plate-forme végétalisée 

sur certains secteurs) renfor­ant la place de la nature en ville et am®liorant lôinsertion paysag¯re et la biodiversit® en 

milieu urbain : 

ω le principe de plantation vise dans un premier temps à renforcer les plantations existantes lorsque cela est 

possible et, dans un second temps, ¨ cr®er des alignements dôarbres en coh®rence avec les s®quences 

urbaines traversées. 

ω la plateforme du tramway est également végétalisée sur trois tronçons : rue de Lyon, avenue Cantini et 

avenue Viton. 

ω localement, les trottoirs et les aménagements des tramways seront plantés de plates-bandes et de massifs 

de vivaces et arbustifs. 

Lôensemble de ces am®nagements cr®e une ambiance urbaine globalement apais®e tout au long du trac®.  

 

M°me si ¨ ce jour, lôavancement des ®tudes de projet relatives à la phase 2 des extensions ne permet une analyse 

pr®cise en lôabsence de trac® retenu, les principes dôam®nagements d®velopp®s dans le cadre de la premi¯re phase 

dôextension seront reconduits afin dôobtenir un projet coh®rent dans sa globalit®. Ainsi, le réaménagement des voies 

emprunt®es de fa­ade ¨ fa­ade permettra dôaccompagner la requalification urbaine le long du trac® sur les axes qui 

seront empruntés pour la phase 2 des extensions. 

Le choix des revêtements, du mobilier urbain et les principes dôam®nagements paysagers suivront la m°me logique 

dôam®nagement que celle d®finie lors de la phase 1. 

 

Ainsi, le projet des extensions Nord et Sud du réseau de tramway a une ambition forte de requalification 

urbaine et dôam®lioration du cadre urbain et paysager des secteurs traversés. 

Le projet sôaccompagne dôune valorisation urbaine des axes emprunt®s par le tramway, tant quôun point de 

vue fonctionnel que paysager. Le traitement architectural et paysager apporté au projet (aménagement de 

la plate-forme, mise en place de plantations, réalisation des stations et des équipements, insertion des voies 

dédiées aux modes de déplacements doux, ...) permettra une insertion qualitative dans ce paysage. 
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3.3.7 Amélioration de la desserte des équipements 

Les secteurs traversés accueillent de nombreux équipements comme le montre les cartes suivantes :  

ω des équipements sportifs : le Palais de la Glisse, le Palais des sports, le Stade Vélodrome 

ω des équipements culturels et de 

loisirs : le futur axe des 

événements dôEuromed, le parc 

du 26ème Centenaire, parc 

Francois Billoux, parc de la 

Calade, pôle national cirque 

Archaos, é 

ω des équipements de santé : 

lôensemble des H¹pitaux sud 

(Sainte-Marguerite, Paoli 

Calmette, le centre Cardio 

Vasculaire Cantini), é 

ω des équipements administratifs : 

mairie des 15 et 16ème 

arrondissements, é 

ω des équipements éducatifs : 

collège Sylvain Menu, lycée 

Saint-Exupéry, collège Rosa 

Parks, école de la deuxième 

chance, des écoles primaires ï 

maternelles, é 

 

Figure 7 : Principaux équipements ς extension 
Nord 1/2 
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Figure 8 - Principaux équipements ς extension Nord 2/2 
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Figure 9 - Principaux équipements ς extension Sud 
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Sur le secteur Nord ï Phase 1, les stations ont été positionnées en fonction essentiellement du projet Euromed2 : 

ω La station Zoccola a ®t® implant®e au plus pr¯s de la future traverse de lôextension, voie qui desservira dans 

le cadre du programme dôEuromed, un collège et des activités.  

ω La station Bachas est implantée à proximité des projets urbains (CIMED). 

ω La station G¯ze est implant®e proximit® directe du mail pi®ton permettant dôoptimiser lôintermodalit® avec le 

futur p¹le dô®change de G¯ze o½ se situeront de nombreux bus ainsi que la ligne M2 du métro.  

La position des stations de lôextension Nord ï phase 2 ne sont ¨ ce jour pas cal®es, le trac® nô®tant pas non plus 

d®fini. N®anmoins, elles seront positionn®es de mani¯re notamment ¨ faciliter lôacc¯s aux équipements publics. 

 

Sur le secteur Sud ï phase 1, les stations du projet de tramway ont été positionnées notamment en fonction des 

®quipements, de lôurbanisation future ou des espaces publics ¨ desservir sur le secteur dô®tude : 

ω La station Cantini est juste au Sud de la place Castellane et à proximité du parking souterrain Cantini. 

ω Les stations parc du 26ème centenaire et le Rouet permettent la desserte du parc. 

ω La station La Capelette permettra la desserte de la future ZAC. 

ω La station Dromel se trouve au plus du p¹le dô®changes multimodal Sainte-Marguerite / Dromel. Elle permet 

également la desserte du palais des Sports, du Stade Vélodrome, 

ω La station Jean Bouin a été positionnée au plus près du groupe scolaire et du collège Coin Joli Sévigné. Le 

collège pourra également être desservi par la station Coin Joli. 

ω La station Hôpital Sainte-Marguerite a ®t® implant®e ¨ proximit® de lôh¹pital. 

 

Lôextension du r®seau de tramway permet ainsi dôam®liorer la desserte des ®quipements de la Ville. 

 

3.3.8 Amélioration des conditions de circulation 

Le report modal des véhicules légers vers des déplacements en transports en commun attendu suite à la réalisation 

du projet entrainera une réduction du trafic des véhicules légers sur les voies empruntées par les usagers pour se 

rendre au travail par exemple ou pour rejoindre des équipements publics. Par conséquent, il est attendu une 

am®lioration des conditions de circulation au sein de lôagglom®ration. 

Le stade dôavancement des ®tudes relatives ¨ la phase 2 des extensions ne permet pas à ce jour de quantifier le 

report modal attendu. Toutefois, lôextension du r®seau de tramway vers les quartiers p®riph®riques sera un facteur 

favorable au report modal des véhicules légers vers des déplacements en transports en commun par la création dôun 

axe fort de transport en commun. Une évolution positive est attendue. 

Ce report modal entraînera une baisse des véhicules légers sur les voiries et par conséquent une réduction 

des embouteillages liés au trafic. Ainsi, globalement, le projet aura un impact positif sur les conditions de 

circulation. 

 

Le projet sôaccompagne ®galement de modifications du r®seau viaire dont certaines permettront dôam®liorer 

les conditions de circulation (mise ¨ sens unique, requalification de carrefoursé) comme par exemple :  

¶ La mise en îuvre de la ç trame Arenc è port®e par lôEPAEM et dont les principales actions sont : 

o La mise ¨ sens uniques du boulevard Mirabeau (est Ÿ ouest) et de la rue Chanterac (ouest Ÿ est) entre 

le quai dôArenc et lôavenue Salengro et le prolongement de la rue Vence au pied de la tour La Marseillaise, 

ce afin de supprimer le point dur circulatoire quôest le carrefour Paris / Mirabeau, 

o La mise ¨ sens unique de la rue dôAnthoine, dans le sens est Ÿ ouest afin de lib®rer les emprises 

n®cessaires ¨ lôinsertion du tramway, 

o À plus long terme, le prolongement vers le nord du boulevard de Paris, qui se raccordera au boulevard 

de Lesseps (lui aussi prolong® vers lôouest) et qui se prolongera en boulevard de Corniche vers le Cap 

Pinède. 

¶ Lô®largissement de la rue Cazemajou (entre le boulevard de Lesseps et la rue dôAnthoine) afin dôy ins®rer 

une piste cyclable que les emprises disponibles ne permettent pas de positionner sur lôavenue Salengro, tout 

en y conservant une file de circulation (deux en approche du carrefour Cazemajou / Anthoine) ; 

¶ La requalification des carrefours au droit du boulevard de Lesseps ; 

¶ La reconfiguration de la place de la gare du Sud (carrefour boulevard Delpuech / avenue Cantini / avenue 

de Corinthe), avec pour objectif de limiter les emprises routières. Cette reconfiguration permet de simplifier 

certaines trajectoires, et notamment lôacc¯s ¨ lôA50 depuis lôavenue de Corinthe, en supprimant lôobligation 

de tourne-à-droite depuis lôavenue de Corinthe et le demi-tour obligatoire au niveau de lôavenue Cantini ; 

¶ La mise ¨ sens unique de lôavenue Cantini, entre la place Ferri® et la rue R¯ge ; 

¶ La reconfiguration de la place Ferrié :  

o La mise ¨ sens unique de lôavenue Cantini permet de supprimer une entr®e dans ce carrefour, ce qui 

permet de simplifier son fonctionnement, 

o Les capacités ne sont pas réduites sur le boulevard Rabatau et le boulevard Marius Dubois, le 

raccordement du boulevard Schlîsing sur la place est réduit à 1 voie par sens (pour insérer la trémie 

de la bretelle sur le boulevard) même si des élargissements ponctuels sont prévus au contact du 

carrefour. 

¶ Pour permettre un accès aisé au P+R de la Gaye et ainsi contribuer à son attractivité, un carrefour dédié est 

aménagé sur le Boulevard Urbain Sud. Il est géré à feux, et positionné autant que possible à égale distance 

entre les carrefours BUS / Colline Saint Joseph et BUS / Aiguier, afin de limiter autant que possible les 

interactions entre ce nouveau carrefour et les carrefours pr®vus dans lôop®ration ç BUS ». 

 

Pour la phase 2 des extensions, le projet sôaccompagnera ®galement de modifications du r®seau viaire. Toutefois, le 

choix de trac® au sein des corridors ¨ lô®tude nôest pas encore abouti. Ainsi, il nôest pas possible de décrire 

précisément les effets du projet sur le réseau viaire. 
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3.3.9 Réduction des nuisances acoustiques liées au trafic routier 

Comme vu précédemment, les deux phases des extensions du r®seau de tramway seront ¨ lôorigine dôun report 

modal des véhicules légers vers des déplacements en transports en commun qui entrainera une réduction du trafic 

véhicules légers et ainsi une diminution des nuisances sonores dues au trafic routier sur ces voies. 

Lôextension de la ligne de tramway am®liorera, ¨ court et long terme, lôenvironnement sonore des quartiers travers®s 

dans la mesure où il participe à la réduction du trafic automobile. 

De plus, le projet va modifier le plan de circulation notamment certaines voies actuellement à double sens passeront 

à sens unique. Ainsi, automatiquement, le trafic routier sur ces voies sera diminué, ce qui entraînera une diminution 

des nuisances acoustiques dues au trafic routier. 

 

Ainsi, le projet aura des effets positifs en réduisant les nuisances acoustiques. 

 

 

3.3.10 Amélioration de la sécurité des usagers 

Lôinsertion du tramway en site propre et les aménagements annexes du projet (pistes cyclables, cheminements 

piétons, aménagements paysagers et réorganisation des carrefours) contribuent à améliorer la sécurité des usagers 

sur lôensemble du trac® par s®paration des diff®rents flux. Comme vu pr®c®demment, lôarriv®e du tramway et les 

modifications du plan de circulation avec notamment des mises ¨ sens unique de voies vont permettre dôapaiser la 

circulation et les vitesses constatées. 

Le mode tramway est, de plus, un mode de transport moins accidentogène que la voiture particulière. 

La r®alisation du projet sôaccompagne ®galement dôun ensemble de proc®dures supervis®s par les services de lô£tat 

en vue dôune bonne prise en compte de la s®curit® des usagers du transport guid® et du transport guid® vis-à-vis des 

tiers. 

Ces mêmes principes seront reconduits lors de la phase 2 des extensions, dans un souci de garantir la sécurité des 

usagers. 

 

Le projet permet donc une amélioration de la sécurité des usagers de tous les modes. 

 

 

3.3.11 Augmentation de lôattractivité des secteurs traversés et développement urbain 

Les trac®s des extensions propos®s dans le cadre du projet de prolongement vers le nord et le sud de lôagglom®ration 

desserviront de nombreux quartiers prioritaires.  

Au nord, les quartiers prioritaires desservis par le projet ï phase 1 sont : St Mauront / Bellevue, St Lazare / La Villette, 

des projets ANRU St Mauront et Centre nord et des bassins de proximité Contrats Urbains de Cohésion Sociale 

(CUCS) Les Crottes, La Calade, La Cabucelle, Jean Jaurès / Le Canet, Arenc / Fonscombles. 

Au sud, sont desservis des bassins de proximité CUCS La Cravache, Capelette / Pont de Vivaux, Cours Julien / 

Plaine Lodi. 

 

Figure 10 : Quartiers prioritaires desservis par le projet Nord ς phase 1 
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Figure 11 : Quartiers prioritaires desservis par le projet Sud ς Phase 1 

Lôensemble des am®nagements pr®vus au droit des nouvelles stations (cheminements doux, am®nagements 

paysagersé) contribueront ¨ am®liorer le paysage urbain, le cadre de vie dans le périmètre des stations et par 

conséquent leur attractivité. 

En rendant le secteur plus accessible, le projet pourra contribuer à rendre plus attractif les quartiers traversés et 

entra´ner lôimplantation de nouveaux habitants, ce qui pourra avoir pour conséquence un développement urbain et 

économique des quartiers. De plus, ces nouveaux habitants seront de potentiels consommateurs auprès des 

commerces du quartier ce qui est susceptible dôentra´ner un impact positif sur les commerces de proximité. 

Des retours dôexp®rience ont d®montr® une attractivit® d®mographique accrue dans les secteurs desservis par un 

tramway. Il est démontré que la population augmente plus rapidement aux abords de la desserte du tramway que 

dans les quartiers environnants équivalents. 

En termes de profil démographique, il apparaît que les abords des lignes de tramway attirent une part croissante de 

ménages sans voiture. 

La desserte en transport en commun et lôam®lioration de lôaccessibilit® par un r®seau structurant est considérée 

comme un argument favorable ¨ lóurbanisation. 

Outre son effet direct sur lôam®lioration du paysage urbain, le projet aura ®galement un effet de levier sur les 

op®rations de r®habilitation des secteurs travers®s par un traitement de lôespace public. La desserte de ces secteurs 

par une ligne forte de TC contribue effectivement ¨ inciter la r®alisation dôop®rations de r®habilitation urbaine. 

Dans le cadre de lôextension de lôop®ration Eurom®diterran®e, les quartiers Nord de Marseille font lôobjet dôune 

profonde mutation. Lôextension nord du r®seau de tramway a pour objectif dôaccompagner les op®rations 

dôam®nagements r®alis®es dans le cadre dôEurom®diterran®e, afin de proposer une desserte efficace en transports 

collectifs de ce territoire, en cohérence et en synergie avec les autres modes de transport existants ou à venir 

(prolongement de la ligne 2 du m®tro jusquô¨ capitaine G¯ze et cr®ation dôun p¹le dô®changes multimodal). 

 

Dans une logique de continuit®, le principe dôam®nagement façade à façade, poursuivi lors de la phase 2 des 

extensions, permettra dôaccompagner le projet dôune requalification urbaine de lôespace public en coh®rence avec la 

cr®ation dôun axe fort de transport en commun, qui sera favorable ¨ lôattractivit® et au d®veloppement urbain des 

secteurs traversés. 

 

Le prolongement du r®seau de tramway vers le nord et le sud de lôagglom®ration marseillaise permet 

dôorganiser les d®placements autour de grands corridors de transports collectifs en site propre, qui 

accompagnent la croissance d®mographique et le d®veloppement urbain de lôagglom®ration. 

 

3.3.12 Cr®ation dôemplois et am®lioration de lôacc¯s ¨ lôemploi 

Les deux phases dôextensions du r®seau de tramway proposeront à terme une offre de desserte permettant de relier 

le centre-ville de Marseille et les quartiers périphériques au Nord et au Sud, en desservant plusieurs équipements, 

des zones commerciales (centre commercial Grand Littoral et marché aux puces au Nord notamment) et des zones 

dôactivit®s. 

Lôacc¯s entre ces p¹les de d®placements sera facilit® par lôam®lioration des d®placements li®e ¨ la cr®ation dôune 

ligne forte de transport en commun et dôune fr®quence de desserte garantie. 

Il est dôailleurs ¨ noter une tarification spéciale solidaire appliquée pour les ayants droits à la Couverture Maladie 

Universelle Compl®mentaire, aux ®l¯ves boursiers des coll¯ges et lyc®es ainsi quôaux ch¹meurs de moins de 26 ans.  

La gratuité est appliquée pour les titulaires du RSA, les séniors de plus de 65 ans non imposables ainsi que les 

chômeurs indemnisés non imposables.  

Le projet favorisera ainsi le développement économique des secteurs traversés, notamment en raison des 

gains de temps g®n®r®s, de lôam®lioration de la desserte qui auront un effet attractif sur les entreprises. 

 

Les travaux permettront ®galement la cr®ation dôemplois n®cessaires ¨ la construction (emplois directs) et impliqu®s 

par les industries amont pour la fabrication des fournitures de chantier (emplois indirects).  

Dôun point de vue ®conomique, des retomb®es sont ¨ attendre ¨ plusieurs titres : 

¶ des retomb®es directes pour lô®conomie r®gionale li®es ¨ lôinjection dôun montant de travaux tr¯s important, 

la plus grande part concernant les activités de Travaux Publics et g®nie civil et dôam®nagement paysager, 

¶ des retomb®es induites et des effets dôentra´nement pour les entreprises de Travaux Publics et g®nie civil, 

dôindustrie (m®canique, construction ®lectrique et ®lectrom®canique, mat®riel ferroviaire) et de services, 

¶ et, de ce fait, des cr®ations ou des maintiens dôemplois. 

A lôhorizon 2023, on estime ¨ 1200 emplois.an directs et 1050 emplois indirects li®s ¨ lôinfrastructure. 
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Le projet participera au développement économique des quartiers traversés au nord et au sud et aura 

®galement un effet direct sur la cr®ation dôemplois pour sa r®alisation et son exploitation. 

 

3.3.13 Effets positifs sur la qualité du sous-sol  

Afin de prendre en compte la pollution ®ventuelle des sols, plusieurs diagnostics de recherche dôamiante et de HAP 

ont été réalisés sur le tracé des extensions nord et sud du tramway phase 1 (diagnostics en 2015 et 2018).  

Sur lôextension nord, le diagnostic de 2015 a mis en ®vidence la pr®sence de chrysotile (amiante) sur deux 

échantillons :  

¶ Lô®chantillon sur la rue de Lyon face au Quick au niveau de lôarriv®e de bus, entre la rue dôAnnam et lôavenue 

Journet, 

¶ Chemin de la Madrague Ville face au nÁ25 (hors p®rim¯tre de lôextension nord ï phase 1). 

En revanche, aucune trace de HAP nôa ®t® d®tect® dans les enrob®s au droit du trac® de lôextension nord phase 1 

lors de ce diagnostic. 

Sur lôextension sud, le diagnostic de 2015 a mis en ®vidence la pr®sence dôamiante :  

¶ sur le boulevard Schloesing devant le Mc Donaldôs, sur la rue Augustin Aubert en face du n°59 (chrysolite) 

¶ sur le chemin de la colline Saint Joseph devant le magasin Weldom (actinolyte) (hors p®rim¯tre de lôextension 

Sud ï phase 1). 

Le diagnostic de 2015 sur lôextension Sud nôa pas analys® les HAP et nôapporte donc pas dô®l®ment. 

Lors des travaux, ces d®chets contenant de lôamiante ou dô®ventuels HAP ¨ des concentrations sup®rieures ¨ 

50 mg/kg seront éliminés et gérés conformément à la réglementation.  

De même au droit du bâtiment Dromel, des prélèvements sont actuellement en cours en vue de d®tecter dô®ventuelles 

pollutions dans les futurs déblais. En cas de pollution, un plan de gestion des terres sera réalisé et permettra 

dô®vacuer les ®ventuelles terres pollu®es. 

 

Lors des études relatives à la phase 2 des extensions, des investigations similaires seront réalisées afin de qualifier 

la nature du sous-sol sur les axes emprunt®s et d®terminer la n®cessit® dôun plan de gestion en cas de pr®sence de 

terres polluées. 

 

Cette mise en place de gestion des terres et lô®vacuation des d®chets contenant de lôamiante et des HAP ¨ 

des concentrations sup®rieures ¨ 50 mg/kg permettront dôam®liorer la qualit® du sous-sol. 

 

3.3.14 Am®lioration de la qualit® de lôair et effets positifs sur la sant® 

Le projet permet dôagir directement sur la qualit® de lôair par lôusage dô®lectricit® et la r®duction des flux automobiles 

(report de trafic des véhicules légers sur les transports en commun) induisant celle des émissions de polluants 

atmosphériques, notamment de gaz à effet de serre. 

Les estimations de trafics prévoient un report modal de la voiture particulière sur le réseau de tramway, qui se 

poursuivra lors de la réalisation de la phase 2. 

Dôapr¯s lô®tude air r®alis®e sur la phase 1 des extensions, sur la base des hypoth¯ses de trafic prises en compte, la 

r®alisation du projet des extensions Nord et Sud Phase 1 du tramway de Marseille, ¨ lôhorizon 2030, nôaura pas 

dôimpact significatif sur la qualit® de lôair ¨ lô®chelle du domaine dô®tude de lôextension Nord et un impact positif de 

diminution des concentrations de polluants dans lôair ambiant de lôextension Sud. 

Une étude air et santé, suivant la même méthodologie, sera conduite lors des études ultérieures de projet pour la 

phase 2, afin de d®terminer lôimpact du projet. 

Les aménagements paysagers du projet dôextensions Nord et Sud permettent de contribuer à la végétalisation de la 

ville et de répondre aux enjeux du changement climatique. 

Le report modal et la réduction de la place de la voiture le long du tracé permettent une réduction à la source 

des émissions de gaz nocifs, et par cons®quent une am®lioration de la qualit® de lôair. 
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3.4 Population et santé humaine 

3.4.1 Contexte socio-économique 

 

3.4.1.1 Effets temporaires en phase chantier 

3.4.1.1.1 Population riveraine 

Impacts en phase travaux 

La population des quartiers traversés par le projet sera impactée par les travaux et les circulations induites des engins 

de chantier (difficult®s dôacc¯sé).  Lôimpact du projet sera fort ¨ proximit® des secteurs habit®s mais per­u ¨ court 

terme et limité à la période de travaux.  

Les habitations riveraines seront temporairement impactées par les travaux (poussières, nuisances sonores, 

vibrationsé) en raison de leur proximit® imm®diate avec le projet (impacts directs).  

Le projet qui prévoit une requalification de façade à façade impacte plusieurs bâtiments et accès aux propriétés 

riveraines (impact direct). Néanmoins, tous les accès aux propriétés riveraines du projet seront conservés durant les 

travaux, la gêne occasionnée restera limitée. Les accès seront rétablis de façon temporaire pendant la phase 

chantier. 

 

Mesures de réduction en phase travaux 

Une information sur le déroulement du chantier sera mise en place à destination des populations concernées par le 

projet. Les phasages de réalisation des travaux seront ®tudi®s pour une meilleure coordination g®n®rale ainsi quôune 

diminution des contraintes sôexer­ant sur la vie urbaine. 

Lôop®ration veille ¨ limiter ces nuisances par le choix de la p®riode de travaux majoritairement en journ®e. 

Lôorganisation g®n®rale des travaux garantira lôaccessibilit® aux logements situ®s aux abords imm®diats du projet 

dans les meilleures conditions de s®curit® (signal®tique, barri¯resé). 

Les mesures en lien avec les nuisances de la population sont traitées dans les paragraphes des thématiques 

concernées. 

 

3.4.1.1.2 Emploi 

Comme vu dans les impacts positifs, le projet en phase travaux sera g®n®rateur dôemplois. 

 

3.4.1.1.3 Économie locale 

Impacts en phase travaux 

M°me si lôarriv®e du tramway et les am®nagements urbains qui lôaccompagnent devraient profiter à terme aux 

commerces, artisans et petites entreprises présents sur le tracé, la période du chantier sera source de nuisances et 

de contraintes pour les commerçants et les artisans. 

Les travaux pourront localement perturber les activités existantes (activit®s commerciales, de service, de sant® é), 

ceci sôobservera essentiellement en terme dôaccessibilit® (stationnement inclus) et de visibilit®. 

Concernant les activités commerciales et de services, ceci pourra se traduire par un risque temporaire de report de 

la clientèle vers des sites plus accessibles. 

Les effets négatifs sur les activités économiques sont à court terme et sont liés aux phénomènes suivants : 

ω restriction de circulation, 

ω limitation des accès des véhicules, notamment les poidsȤlourds et les véhicules de livraison, 

ω modification des lignes ou des arrêts de bus, 

ω réduction ou suppression de places de stationnement, 

ω d®t®rioration provisoire des voiries engendrant des difficult®s dôacc¯s pour les pi®tons, les v®los et les 

véhicules des clients, 

ω présence des engins de chantier, 

ω modification de la visibilité des commerces. 

Bien que lôacc¯s ¨ lôensemble des commerces et activit®s soit maintenu pendant toutes les phases de travaux, les 

activités localisées aux abords des emprises du chantier seront affectées par les travaux. Par ailleurs, la période des 

travaux peut induire des difficultés pour assurer les livraisons des activités riveraines. 

Les secteurs susceptibles dô°tre le plus impact®s lors des travaux sont les secteurs qui regroupent le plus dôactivit®s : 

la première phase des extensions au nord et au sud du réseau impacte des secteurs économiquement actifs 

notamment la place Castellane, le marché aux puces et le village automobile à la place Ferrié. 

Les travaux sur ces secteurs entraineront des difficult®s dôacc¯s qui peuvent se r®percuter par une baisse du niveau 

dôactivit®s : des commerces de la place Castellane, du marché aux puces et du village automobile. 

Les travaux de réalisation des extensions nord et sud du réseau de tramway impactent le réseau de voirie existant, 

et donc lôensemble des commerces et activit®s localis®s aux abords du trac®. 

Les travaux des extensions du réseau de tramway auront un impact direct fort sur les activités économiques 

existantes. 
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Mesures de réduction en phase travaux 

ω Signalétique, accès et stationnement 

Une information sur le déroulement du chantier sera mise en place à destination des populations concernées par le 

projet. 

Un dispositif dôaccompagnement sp®cifique sera d®di® aux activit®s concern®es, pendant toute la durée des travaux, 

en terme de maintien des acc¯s pi®tons, de jalonnement et de signalisation, dôassistance aux livraisons, et plus 

généralement de mesures concertées à mettre en place avec les commerçants concernés. 

Les phasages de réalisation des travaux seront ®tudi®s pour une meilleure coordination g®n®rale ainsi quôune 

diminution des contraintes sôexer­ant sur la vie urbaine. 

Une signalétique spécifique sera mise en place en phase chantier de manière à indiquer la présence des commerces, 

structures de services et équipements et à préciser les éventuels itinéraires de déviation mis en place pour en assurer 

la desserte. Pour cela, un fonctionnement le plus proche possible de l'existant quant aux circulations, accès piétons 

et autres composantes des déplacements sera recherché. 

Un certain nombre de mesures seront prises pour limiter et à défaut compenser la gêne occasionnée : accessibilité 

livraison, accessibilité clientèles, accessibilité aux transports en commun, conditions de stationnement et de livraison, 

gestion des contraintes de sécurité, signalétique de cheminement pour les clients et des panneaux indiquant 

lôouverture des commerces : 

o mesures préventives de réduction des difficultés d'accès automobile ou piéton vers les zones en 

travaux et leurs activit®s ®conomiques riveraines (balisage dôitin®raires pi®tons s®curis®s,...), 

o assurer lôaccessibilit® aux activit®s ®conomiques riveraines pour quôelles puissent recevoir leurs 

livraisons. 

ê ce jour, les mesures mises en îuvre pour r®duire lôimpact li® ¨ la suppression de stationnement lors des travaux 

(arrêts minutes, stationnements provisoires) ne sont pas définies. Ce point sera étudié précisément ultérieurement 

en phase PRO. 

Enfin, au démarrage des travaux, il sera nécessaire de pr®ciser les zones dôactivit®s les plus sensibles qui risquent 

dô°tre impact®es par les travaux. Ce travail sera engag® ¨ lôhorizon des travaux pour avoir un inventaire ¨ jour des 

activités locales. Les commerces de proximité seront les plus touchés en termes dôaccessibilit® pour les clients et 

pour les livraisons. Il conviendra donc de bien ®tudier et pr®ciser ces aspects pour r®duire au maximum lôimpact 

économique engendré par les travaux. 

Ces mesures permettent de limiter le sentiment de chantier ressenti par les usagers et les commerçants. 

 

 

Figure 12 - Exemples de signalétique de cheminement vers commerces 

 

ω Phasage des travaux 

Le phasage des travaux veille à assurer les conditions de circulation et de desserte et notamment des commerces. 

Des plans de sous phasage de chantier seront réalisés dans les phases ultérieures de projet. 

Le Ma´tre dôOuvrage souhaite limiter au maximum les incidences sur le fonctionnement des commerces et des 

activités. Pour ce faire, le planning des travaux est optimisé afin de réduire le temps de la phase chantier et de limiter 

la gêne occasionnée dans le temps. 

 

ω Information et concertation 

La mise en place de divers outils efficaces de communication, de concertation et d'intervention adéquats en amont 

du démarrage des travaux permettra d'anticiper l'ensemble des difficultés de maintien de certains établissements en 

place. 

Il pourra également être mis en place des outils de concertation efficace et des actions collectives performantes en 

termes de signalisation et de jalonnement. 

Dans cette optique, une mission dôastreinte (24h/24 et 7 jours/7) pourra °tre impos®e aux entreprises titulaires des 

marchés de travaux. Elle consiste en une veille téléphonique permanente pour recevoir les appels de toute 

provenance, en particulier de la Métropole, des services de la Ville, de la Police, des Secours d'urgence, ou du maître 

dôîuvre, et y donner, pendant les heures ouvrables et en dehors, la suite imm®diate et appropri®e pour faire cesser 

un trouble lié aux travaux en cours ou établir la sécurité autour du chantier. 

 

De plus, afin de garantir lôinformation des riverains et des usagers, des actions de communication seront organis®es 

autour du chantier. Il pourra notamment °tre pr®vu lô®dition dôune lettre dôinformation mensuelle « info chantier », qui 

sera distribuée dans les boîtes aux lettres des riverains situés à proximité des travaux. 

Le ma´tre dôouvrage pourra ®galement organiser des r®unions dôinformation aupr¯s des riverains en vue de les 

informer sur lôavancement du chantier et les travaux à venir. 

Les palissages de chantier pourront ®galement constitu®es le support de communication du ma´tre dôouvrage. 
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ω Commission dôIndemnisation ¨ lôAmiable 

Une commission dôindemnisation ¨ lôamiable (CIA) sera mise en place pour examiner les demandes dôindemnisation 

pr®sent®es par les professionnels et de proposer, dans des d®lais raisonnables une indemnisation ¨ lôamiable pour 

les préjudices économiques effectifs. 

Une r®flexion et une concertation relatives aux modalit®s dôindemnisation des professionnels dont lôactivit® sera 

fortement impactée par la nature et la durée des travaux sera réalisée. 

En effet, malgr® les pr®cautions prises et les mesures mises en îuvre pour limiter les nuisances lors des chantiers, 

la construction dôune infrastructure lourde de transport g®n¯re des perturbations importantes pour les professionnels 

riverains. 

Afin de prendre en compte les probl¯mes ®conomiques rencontr®s par ces derniers, un dispositif dôindemnisation ¨ 

lôamiable sera mis en place, dans le cadre dôune commission dôindemnisation, suivant la l®gislation et la jurisprudence 

en vigueur. Ce système associera le commerce local ainsi que les chambres consulaires. 

Bien que le projet sôaccompagne de la mise en îuvre de mesures sp®cifiques en phase chantier pour réduire les 

effets du projet, les activités et commerces concernés par le tracé subiront des nuisances temporaires. 

 

3.4.1.2 Effets en phase exploitation 

Comme vu dans les impacts positifs, le projet aura des impacts positifs en ce qui concerne les logements et lôactivit® 

®conomique des quartiers travers®s, en augmentant lôattractivit® des secteurs travers®s et en am®liorant la desserte 

en transports en commun, vecteur de d®veloppement ®conomique (cr®ation dôemploi notamment) et urbain. 

 

3.4.1.2.1 Population et emplois desservis 

Impacts en phase exploitation 

Lôune des cons®quences directes du projet est dôam®liorer lôaccessibilit® aux bassins de vie et aux bassins dôemploi, 

des r®sidents, avec des effets de d®senclavement dans certains secteurs aujourdôhui mal desservis. 

Le tableau ci-apr¯s montre le nombre dôopportunit®s desservies par les extensions ï phase 1. Il a été estimé, sur la 

base des voiries des zones en projet, la distance maximale réalisable en 8 minutes (500 m) de marche à pied, cette 

valeur constituant une limite au-delà de laquelle la personne choisira de ne pas utiliser le tramway. Les habitants et 

emplois se situant dans ces zones sont alors quantifiés. Ces données prennent en compte les évolutions futures à 

lôIRIS qui sont r®parties ¨ lôhectare  

Phase Tronçon 
Population Emplois 

2023 2030 2023 2030 

Phase 1 

Ex sud à La Gaye 59 300 59 200 40 000 40 800 

Ex nord à Gèze 25 500 34 300 19 500 29 000 

Total phase 1 84 800 93 500 59 500 69 800 

Source : Calcul propre sur des estimations de population et emplois futurs de lôAGAM. 

Tableau 2 : bƻƳōǊŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ bƻǊŘ Ŝǘ ǎǳŘ - Phase 1 

Ainsi, en phase 1, le prolongement du tramway dessert environ 84 800 habitants et 59 500 emplois en 2023, 

dans un rayon de 500 mètres autour des stations. 

 

Avec la phase 2 de lôextension on peut aussi sôattendre ¨ une meilleure accessibilit® et ¨ une augmentation des 

habitants et emplois desservis. 

 

Mesures 

Aucune mesure sp®cifique nôest ¨ mettre en place. 

 

3.4.1.2.2 Logement et habitat 

Comme vu dans les impacts positifs, les extensions de tramway Nord et Sud contribueront à conforter la vocation 

résidentielle en proposant un mode de transport attractif. 

 

3.4.1.2.3 Emploi 

Impacts en phase exploitation 

À l'issue de la période de chantier, l'exploitation du tramway permet de créer des emplois supplémentaires, 

correspondant au développement global du système de transports publics. 

Enfin, le renforcement de lôattractivit® de lôagglom®ration du fait de lôam®lioration des performances de son système 

global de transports devrait renforcer sa compétitivité économique. 

Par ailleurs, outre la desserte des zones dôhabitats et des ®quipements en zone urbaine, lôextension du tramway 

permettra ¨ certaines zones dôactivit® de b®n®ficier dôune am®lioration de leur desserte.  

Lôoffre de desserte permet de relier le centre-ville de Marseille et les quartiers périphériques au Nord et au Sud, en 

desservant plusieurs équipements, des zones commerciales (centre commercial Grand Littoral et marché aux puces 

au Nord notamment) et des zones dôactivit®s. 

De plus, rappelons que le tramway dessert un grand nombre de zones de renouvellement urbain : Euroméditerranée, 

Capelette, é 

Lôextension du tramway facilitera les d®placements des personnes de ces quartiers et pourront ainsi 

contribuer ¨ favoriser lôinsertion professionnelle des habitants : rapprochement domicile / travail, 

amélioration du temps de déplacement. 

 

Mesures 

Aucune mesure sp®cifique nôest ¨ mettre en place. 
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3.4.1.2.4 Tissu économique et offre commerciale 

Impacts en phase exploitation 

Comme vu dans les impacts positifs, les extensions de tramway, en am®liorant lôoffre de d®placement, favoriseront 

les accès au tissu économique (commerces et activités).  

Néanmoins, sur le secteur de la place Castellane, son réaménagement impactera certains commerces. En effet, 

actuellement, les différents commerces de la place Castellane (kiosque à journaux, brasseries, bars, restaurants, 

caf®s, é) sont implant®s comme suit.  

 

Figure 13 : Implantation actuelle des commerces au droit de la place Castellane 

 

Les grands principes fondateurs du r®am®nagement de la place Castellane avec lôarriv®e du tramway sont les 

suivants : 

¶ Lôautomobile doit aller au plus court entre les deux axes principaux et ne doit plus tourner autour de la 

fontaine. Seuls les mouvements directs de Baille / Prado, sont autorisés dans les deux sens. 

¶ Le tramway aussi va au plus court : le tracé de la plateforme tramway depuis la rue de Rome se fera par lôEst 

puis sur lôavenue Cantini. 

¶ Il en résulte une place à dominante piétonne sur laquelle les émergences et emplacements 

commerçants sont maitrisés, rangés et calibrés. 

¶ Lôaxe historique ne doit en aucun cas °tre perturb®, tout comme les vues sur la fontaine Cantini. 

¶ Une couronne arbor®e est d®velopp®e sur lôint®gralit® de la place. 

 

Ainsi, le r®am®nagement de la place Castellane modifie lôemplacement et lôorganisation des commerces comme le 

montre le plan suivant. 

 

Figure 14 Υ wŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘŜ ƭŀ tƭŀŎŜ /ŀǎǘŜƭƭŀƴŜ 

Cette réorganisation a un impact positif car elle permet de créer une véritable place piétonne qui :   

ω facilite les accès aux terrasses et commerces, 

ω met en valeur ces terrasses et donnent envie aux usagers de venir sôy installer. 

Ce réaménagement peut ainsi avoir un impact positif sur les commerces de la place Castellane. 

 

Cependant, en parallèle de cette réorganisation, certains commerces voient leurs surfaces disponibles modifiées. Il 

est à noter que la véranda du café Masséna est en partie supprimée par le réaménagement de la place Castellane. 

Sur lôensemble des commerces et terrasses :  

ω 11 voient leur surface disponible pour leur activité augmentée, 

ω 5 voient leur surface disponible pour leur activité baissée, 

ω 11 ont globalement la m°me surface disponible pour leur activit® par rapport ¨ lô®tat existant. 

 

ê ce stade des ®tudes, sur la phase 2, le trac® nô®tant pas d®fini, les impacts ®ventuellement n®gatifs sur les 

commerces (perte de mĮ sur les terrasses par exemple) nôest pas connu.  

 

Le projet est donc susceptible dôavoir des impacts directs sur les commerces et terrasses de la place Castellane en 

phase exploitation. 
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Mesures de compensation en phase exploitation 

Comme vu pr®c®demment, une commission dôindemnisation ¨ lôamiable (CIA) sera mise en place pour examiner les 

demandes dôindemnisation pr®sent®es par les professionnels et de proposer, dans des d®lais raisonnables une 

indemnisation ¨ lôamiable pour les pr®judices économiques effectifs pour les secteurs impactés. 

En ce qui concerne la phase 2, les réflexions sur la deuxième phase veilleront à minimiser les impacts négatifs sur 

les commerces et activités. 

La mesure de compensation permettra de réduire les impacts sur les commerces et terrasses dont la surface 

disponible est réduite. 

 

3.4.2 Occupation des sols et contexte foncier 

 

3.4.2.1 Effets temporaires sur lôoccupation des sols en phase travaux et mesures propos®es 

Impacts en phase chantier 

Les études qui ont abouti à la définition du projet des extensions nord et sud ï Phase 1 du réseau de tramway de 

Marseille, tel que présenté dans ce dossier ont intégré, dès les phases amont de la réflexion, les contraintes liées à 

lôoccupation des sols et au b©ti. 

Les impacts sur le b©ti ont ®t® minimis®s par le choix dôun trac® optimal utilisant les emprises du domaine public 

(voiries existantes). 

Les impacts de la premi¯re phase dôextension sur le b©ti existant seront limit®s. Cette premi¯re phase de projet 

nécessite la démolition des bâtiments suivants : 

ω des b©timents sur lôavenue Salengro (ancien site EDF) sur lôextension Nord ï phase 1 (démolition portée par 

lôEPAEM), 

ω des b©timents c¹t® Ouest de lôavenue Salengro entre le boulevard de Lesseps et lôancien site EDF 

(démolition portée par lôEPAEM), 

 

Figure 15 : Bâtiments à démolir sur le secteur Nord 

ω un b©timent d®saffect® en bordure Ouest de lôavenue Jules Cantini juste avant le carrefour avec le boulevard 

Schlîsing et un b©timent ¨ proximit® du carrefour pour lôam®nagement de la place du G®n®ral Ferri®, 

 

Figure 16 : Bâtiments à démolir au droit de la place du général Ferrié 

ω La véranda du Masséna Café sur la place Castellane, 

ω des habitations individuelles côté Ouest de la rue Augustin Aubert,  

 

Figure 17 : Maisons à démolir le long de la rue Augustin Aubert 

ω des b©timents de logements et dôactivit®s au droit du parc relais au terminus de la Gaye. 

 

Figure 18 : Démolition au droit du P+R de la Gaye 










































































































































































































































































































































































































































































































































